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DESIGNATIONS 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 

Vu l'élection du Président du Conseil départemental lors de la réunion de droit du 2 avril 2015 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-7 ;  

 

Vu le code de l'action sociale et notamment son article L.263-2 ; 

 

Vu la délibération du Conseil général du Nord du 12 novembre 2013, relative au Plan Départemental d'Insertion 2014-2017 ; 

 

Considérant qu'il appartient au Président du Conseil départemental de procéder à la désignation de Conseillers départementaux 

pour siéger au sein d'organismes extérieurs ; 

 

Considérant l'arrêté de Monsieur le Président du Département du Nord en date du 13 juillet 2015, désignant les représentants 

siégeant en qualité de président au sein des Commissions Territoriales d'Insertion (CTI) ; 

 

Vu la délibération du Département du Nord du 17 décembre 2015 actant l'évolution des Commissions Territoriales d'Insertion 

en Commissions Territoriales d'Insertion Professionnelle ; 

 

Vu la démission de Madame Marguerite CHASSAING, Conseillère départementale en date du 17 décembre 2019 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Est désignée, pour siéger au sein de la Commission Territoriale d'Insertion Professionnelle (CTIP) suivante, en 

qualité de Présidente en remplacement de Madame Marguerite CHASSAING 

 

CTIP de Lille : 
Madame Marie CIETERS, Conseillère départementale 

 

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché à l'Hôtel du Département et publié au recueil des actes administratifs du Département 

du Nord. 

 

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours gracieux devant le Président du Conseil départemental ou d'un 

recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant sa publication ou sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr . 

 
Fait à Lille, le 04 février 2020 

Jean-René LECERF 

 
Acte déposé en Préfecture le 04 février 2020 
Affiché à l’Hôtel du Département le 04 février 2020 

 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, D.1432-1 à D.1432-30 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 3221-7 ; 

 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et 

modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des régions 

et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

http://www.telerecours.fr/
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Vu la délibération du Conseil départemental n° DA/2015/237 du 2 avril 2015 portant élection du Président du Conseil 

départemental ; 

 

Vu mon arrêté du 12 août 2016 portant désignation des représentants du Département du Nord au sein du Collège « des acteurs 

de la prévention et de l'éducation de la conférence régionale de la santé » (6°c) de la Conférence régionale de santé et de l'autonomie 

de l'ARS Hauts-de-France ; 

 

Considérant qu'en application de la loi susvisée, il est nécessaire d'adapter la composition des instances liées aux agences 

régionales de santé, et notamment la conférence régionale de la santé et de l'autonomie (CRSA) Nord/Pas-de-Calais/Picardie ; 

 

Considérant qu'en application des articles du code de la santé publique, il appartient au Président du Conseil départemental 

de procéder à la désignation de deux représentants titulaires et de quatre représentants suppléants des services départementaux 

de protection et de promotion de la santé maternelle et infantile pour siéger au sein du collège des acteurs de la prévention et 

de l'éducation de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie Nord/Pas-de-Calais/Picardie ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L'article 1 de l'arrêté du 26 mars 2018 est modifié comme suit : 

 

Madame Anne DEVREESE, Directrice Générale Adjointe déléguée à l'Enfance Famille Jeunesse est désignée en qualité de 

suppléante, en remplacement de Madame Nadine DELBERGHE, pour représenter le Département du Nord au sein du 

collège (6°c) des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé de la Conférence régionale de santé et de l'autonomie 

de l'ARS Hauts-de-France. 

 

Article 2 : Les autres représentants du Département du Nord désignés- au sein de ce collège (6°c) restent inchangés. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, affiché à l'Hôtel du Département et publié au recueil des actes 

administratifs du Département du Nord. 

 

Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours gracieux devant le Président du Conseil départemental ou d'un 

recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Lille dans le délai de deux mois suivant sa publication ou sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

www.telerecours.fr. 

 

Fait à Lille, le 04 février 2020 

Jean-René LECERF 

 
Acte déposé en Préfecture le 05 février 2020 
Affiché à l’Hôtel du Département le 05 février 2020 
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CIRCULATION 
 

MESURE PERMANENTE 
 

 
Arrêté Permanent n° 2020-P03 
Instituant une limitation de vitesse sur la RD 2, 
Communes de Téteghem Coudekerque-Village, Uxem 
Hors agglomération 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.3221-4, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 10.4, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière troisième partie, 

 

Vu le Règlement de voirie interdépartementale 59/62 du 17 décembre 2014, 

 

Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 

2019 portant délégation de signature, 

 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour améliorer la sécurité des usagers et prévenir tout risque d’accident, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, la vitesse maximale autorisée de tous les véhicules circulant 
sur la route départementale 2 entre les PR 27+0788 et PR 28+0757, dans les deux sens de circulation, hors agglomération, sur 
le territoire des communes de TETEGHEM, UXEM, sera fixée à 70 km/h. 
 
Les dispositions prévues à l’article 1 seront portées à la connaissance des usagers par la pose de panneaux de type B14 
"70km/h" et de type B33 "70km/h" signalant le début et la fin de la limitation de vitesse sur la RD 2. 
 
ARTICLE 2 – APPLICATION : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation prévue à l’article 1 ci-dessus. Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes 
les dispositions antérieures. 
 
ARTICLE 3 – RECOURS ADMINISTRATIF : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de 
Monsieur le Président du Conseil Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire– 59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de 
sa notification, ou dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé 
au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 4 – AMPLIATIONS : Monsieur le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera affiché et publié conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
Monsieur le préfet de DUNKERQUE, 
Messieurs les Maires de TETEGHEM COUDEKERQUE-VILLAGE, UXEM, 
Monsieur le Responsable de l’Arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
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M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 11 février 2020 
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CIRCULATION 
 

MESURES TEMPORAIRES 
 

 
Arrêté n° 2020-0108 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise RESEELEC en date du 31 janvier 2020 souhaitant réaliser des travaux de branchement 
électrique sur la route départementale 11 entre les PR 14+0595 et PR 14+0715, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 28 février 2020, la circulation des véhicules 
sera restreinte sur la route départementale 11 «Route de Bourbourg» entre les PR 14+0595 et PR 14+0715, hors 
agglomération, sur le territoire de la commune de LOOBERGHE. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place pendant les heures de travaux de jour entre 08h00 et 
18h00. La signalisation sera maintenue hors des heures de travaux. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de LOOBERGHE, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
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M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 31 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 04 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0110 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise SATELEC en date du 04 Février 2020 souhaitant réaliser des travaux de dépannage de 
l’éclairage public sur la route départementale 916 entre les PR 17+0000 et PR 18+0050, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident, 
 

Considérant qu’il convient de prolonger l’arrêté N° 2020-0099 en date du 30 janvier 2020 ; 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 4 février 2020 et le 7 février 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 916 «Route d’Hazebrouck» entre les PR 17+0000 et PR 18+0050, hors 
agglomération, sur le territoire des communes de HONDEGHEM et SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores ou Circulation alternée 
par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, 
défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
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ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
MM. les Maires des communes de HONDEGHEM et SAINT-SYLVESTRE-CAPPEL, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 04 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 05 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0111 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société SADE CGTH en date du 4 février 2020 souhaitant réaliser des travaux d’assainissement et 
d’électricité sur la route départementale 643 entre les PR 40+0442 et PR 41+0078, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 17 juillet 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 643 entre les PR 40+0442 et PR 41+0078, hors agglomération, sur le territoire de 
la commune de SANCOURT. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
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ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de CAMBRAI, 
M. le Maire de la commune de SANCOURT, 
M. le responsable de l’arrondissement de CAMBRAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de CAMBRAI, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 04 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 05 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0112 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société INFRA BUILD en date du 5 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de pose réseau fibre 
optique sur la route départementale 223 entre les PR 1+0410 et PR 1+0495, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 5 février 2020 et le 10 avril 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 223 «Route du Mont-Noir» entre les PR 1+0410 et PR 1+0495, hors 
agglomération, sur le territoire des communes de BAILLEUL et SAINT-JANS-CAPPEL. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
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ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
MM. les Maires des communes de BAILLEUL et SAINT-JANS-CAPPEL, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 05 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 06 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0113 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société INFRA BUILD en date du 5 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de raccordement 
réseaux haut débit sur la route départementale 37 entre les PR 7+0600 et PR 8+0600, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 5 février 2020 et le 28 février 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 37 entre les PR 7+0600 et PR 8+0600, hors agglomération, sur le territoire de la 
commune de HERZEELE. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
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ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de HERZEELE, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 05 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 06 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0114 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société Noréade en date du 5 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de réparation réseau d’eau sur 
la route départementale 122 entre les PR 22+0560 et PR 22+0650, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 5 février 2020 et le 6 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 122 «Rue du Trou Bayard» entre les PR 22+0560 et PR 22+0650, hors 
agglomération, sur le territoire de la commune d’ESTAIRES. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de ESTAIRES, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 

Fait à Lille, le 05 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 06 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0115 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
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Vu la demande de la société NOREADE en date du 5 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de renouvellement de 
borne incendie sur la route départementale 916A entre les PR 4+0275 et PR 4+0345, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 5 février 2020 et le 10 février 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 916A entre les PR 4+0275 et PR 4+0345, hors agglomération, sur le territoire de la 
commune de WARHEM. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place pendant les heures de travaux de jour entre 08h00 et 
18h00. La signalisation sera maintenue hors des heures de travaux. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de WARHEM, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 05 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 06 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0116 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
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Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société SADE CGTH en date du 6 février 2020 souhaitant réaliser des travaux d’assainissement sur la 
route départementale 643 entre les PR 41+0078 et PR 41+0490, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 17 juillet 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte 180 jours sur la route départementale 643 entre les PR 41+0078 et PR 41+0490, hors agglomération, sur le 
territoire de la commune de SANCOURT. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : neutralisation de la voie lente ou rapide par dispositif de 
plots type K5a avec basculement sur les voies restées libres à la circulation (dans les deux sens de circulation), une seule 
neutralisation de voie à la fois. Déplacement du dispositif de balisage en fonction de l’avancement du chantier. Les 
restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense 
de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de CAMBRAI, 
M. le Maire de la commune de SANCOURT, 
M. le responsable de l’arrondissement de CAMBRAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de CAMBRAI, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 06 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 07 février 2020 
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Arrêté n° 2020-0117 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société SADE CGTH en date du 6 février 2020 souhaitant réaliser des travaux d’assainissement et 
d’électricité sur la route départementale 643 entre les PR 38+0792 et PR 40+0442, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 17 juillet 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 643 entre les PR 38+0792 et PR 40+0442, hors agglomération, sur le territoire des 
communes de TILLOY-LEZ-CAMBRAI et SANCOURT. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : neutralisation de la voie lente ou rapide par dispositif de 
plots type K5a avec basculement sur les voies restées libres à la circulation (dans les deux sens de circulation), une seule 
neutralisation de voie à la fois. Déplacement du dispositif de balisage en fonction de l’avancement du chantier. Les 
restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense 
de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de CAMBRAI, 
MM. les Maires des communes de TILLOY-LEZ-CAMBRAI et SANCOURT, 
M. le responsable de l’arrondissement de CAMBRAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de CAMBRAI, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
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M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 06 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 07 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0119 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société AIR LIQUIDE en date du 6 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de remplacement de 
pipeline sur la route départementale 122 entre les PR 18+0563 et PR 19+0604. 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 6 février 2020 et le 9 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
interrompue sur la route départementale 122 «Route de la Gorgue» entre les PR 18+0563 et PR 19+0604, hors 
agglomération, sur le territoire de la commune de MERVILLE.  
 
ARTICLE 2 : Durant cette interruption qui sera portée à la connaissance des usagers par des panneaux de types B0, la 
déviation de la circulation se fera en empruntant l’itinéraire ci-après : 
Pour les usagers utilisant le sens MERVILLE vers LA GORGUE : 
RD 122 sur les communes de MERVILLE, HAVERSKERQUE,  
RD 916 sur les communes de HAVERSKERQUE, SAINT-VENANT (PDC),  
RD 186 sur les communes de SAINT-FLORIS (PDC), CALONNE-SUR-LA-LYS (PDC),  
RD 69 sur la commune de CALONNE-SUR-LA-LYS (PDC),  
RD 23C sur la commune de MERVILLE,  
RD 122 sur les communes de MERVILLE, LESTREM (PDC), LA GORGUE. 
 
Pour les usagers utilisant le sens LA GORGUE vers MERVILLE : 
RD 122 sur les communes de MERVILLE, LESTREM (PDC), LA GORGUE,  
RD 23C sur la commune de MERVILLE,  
RD 69 sur la commune de CALONNE-SUR-LA-LYS (PDC),  
RD 186 sur les communes de SAINT-FLORIS (PDC), CALONNE-SUR-LA-LYS (PDC),  
RD 916 sur les communes de HAVERSKERQUE, SAINT-VENANT (PDC),  
RD 122 sur les communes de MERVILLE, HAVERSKERQUE. 
 
ARTICLE 3 : La signalisation de déviation sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 4 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
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ARTICLE 5 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place pendant les heures de travaux de jour entre 08h00 et 
18h30.  
La déviation sera maintenue hors des heures de travaux. 
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
 
ARTICLE 7 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
MM. les Maires des communes de MERVILLE, HAVERSKERQUE et LA GORGUE, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 

Fait à Lille, le 06 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
Affiché à l’Hôtel du Département le 07 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0120 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société Nord Seine Forêt en date du 6 février 2020 souhaitant réaliser des travaux forestiers sur la route 
départementale 92 entre les PR 1+0704 et PR 1+0862, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 10 février 2020 et le 14 février 2020, la circulation des véhicules 
sera restreinte sur la route départementale 92 entre les PR 1+0704 et PR 1+0862, hors agglomération, sur le territoire des 
communes de PROVILLE et CANTAING-SUR-ESCAUT. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3, AK17. 
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ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de CAMBRAI, 
MM. les Maires des communes de PROVILLE et CANTAING-SUR-ESCAUT, 
M. le responsable de l’arrondissement de CAMBRAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de CAMBRAI, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 06 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 07 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0121 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société Ramery Réseaux en date du 6 janvier 2020 souhaitant réaliser des travaux pour raccordement 
de gaz sur la route départementale 917 entre les PR 20+0760 et PR 20+0822, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 10 février 2020 et le 6 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 917 entre les PR 20+0760 et PR 20+0822, hors agglomération, sur le territoire de 
la commune de FAUMONT. 
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ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores ou Circulation alternée 
par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, 
défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 07h30 et 17h30. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DOUAI, 
M. le Maire de la commune de FAUMONT, 
M. le responsable de l’arrondissement de DOUAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de PEVELE-HAINAUT, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 06 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 07 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0122 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise RCA pour Jean Lefebvre en date du 6 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de 
remplacement des joints de l’ouvrage d’art sur la route départementale 101 entre les PR 0+1172 et PR 0+1311, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  
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ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 2 mars 2020 et le 6 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
interrompue 3 jours sur la route départementale 101  entre les PR 0+1172 et PR 0+1311, hors agglomération, sur le 
territoire de la commune d’ONNAING.  
 
ARTICLE 2 : Durant cette interruption qui sera portée à la connaissance des usagers par des panneaux de types B0, la 
déviation de la circulation se fera en empruntant l’itinéraire ci-après : 
 
Pour les usagers utilisant le sens VALENCIENNES vers ONNAING (par l’A2) : 
Autoroute A2 sur la commune de VALENCIENNES vers la BELGIQUE,  
Autoroute A2 - Echangeur n°25 sur la commune de QUAROUBLE,  
RD 50 sur les communes de QUAROUBLE, VICQ,  
RD 101 sur les communes de VICQ, ONNAING. 
 
ARTICLE 3 : La signalisation de déviation sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 4 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 5 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 07h00 et 18h00.  
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 7 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de VALENCIENNES, 
MM. les Maires des communes de ONNAING, VALENCIENNES vers la BELGIQUE, QUAROUBLE et VICQ, 
M. le responsable de l’arrondissement de VALENCIENNES, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de PEVELE-HAINAUT, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 06 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 10 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0124 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise SOGEA NORD HYDRAULIQUE en date du 6 février 2020 souhaitant réaliser des travaux 
de branchement électrique neuf sur la route départementale 53 entre les PR 5+0220 et PR 5+0300, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 10 février 2020 et le 19 février 2020, la circulation des véhicules 
sera restreinte sur la route départementale 53 «Route d’Hazebrouck» entre les PR 5+0220 et PR 5+0300, hors 
agglomération, sur le territoire de la commune de HONDEGHEM. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores ou Circulation alternée 
par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, 
défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de HONDEGHEM, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 07 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 10 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0125 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
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Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents, 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’Agence de Travaux Routiers PEVELE-HAINAUT en date du 7 février 2020 souhaitant réaliser des 
travaux d’abattage d’arbres en urgence sur la route départementale 621 entre les PR 6+0000 et PR 6+0200, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Le 7 février 2020, la circulation des véhicules sera interrompue sur la route départementale 621  entre les 
PR 6+0000 et PR 6+0200, hors agglomération, sur le territoire de la commune de LAMBRES-LEZ-DOUAI.  
 
ARTICLE 2 : Durant cette interruption qui sera portée à la connaissance des usagers par des panneaux de types B0, la 
déviation de la circulation se fera en empruntant l’itinéraire ci-après : 
 
Pour les usagers utilisant le sens LAUWIN-PLANQUE vers GOEULZIN : 
RD 621 sur les communes de LAUWIN-PLANQUE, CUINCY,  
RD 962103 sur la commune de CUINCY,  
Voie RENAULT sur les communes de CUINCY, LAMBRES-LEZ-DOUAI,  
RD 965001 sur la commune de LAMBRES-LEZ-DOUAI,  
RD 621 sur les communes de LAMBRES-LEZ-DOUAI, GOEULZIN. 
 
ARTICLE 3 : La signalisation de déviation sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 4 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge du service gestionnaire de la voirie. 
 
ARTICLE 5 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 10h00 et 16h00.  
 
ARTICLE 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 7 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DOUAI, 
MM. les Maires des communes de LAMBRES-LEZ-DOUAI, LAUWIN-PLANQUE, CUINCY et GOEULZIN, 
M. le responsable de l’arrondissement de DOUAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de PEVELE-HAINAUT, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 07 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
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Affiché à l’Hôtel du Département le 10 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0126 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise LOCATRA en date du 7 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de renouvellement du 
réseau de gaz acier sur la route départementale 917 entre les PR 4+628 et PR 4+937, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 24 février 2020 et le 24 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 917 «Rue de Gouzeaucourt» entre les PR 4+628 et PR 4+937, hors 
agglomération, sur le territoire des communes de GOUZEAUCOURT et GONNELIEU. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de CAMBRAI, 
MM. les Maires des communes de GOUZEAUCOURT et GONNELIEU, 
M. le responsable de l’arrondissement de CAMBRAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de CAMBRAI, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
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Fait à Lille, le 07 février 2020 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 
Ch. DELBEQUE 

 
Affiché à l’Hôtel du Département le 10 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0128 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande des services de la voirie du Département du Nord en date du 10 février 2020 souhaitant abroger 
temporairement l’arrêté permanent N°2005-P45 instituant une limitation de tonnage à 12T sur la route départementale 161 
entre les PR 4+0725 et PR 10+0298, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident, 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté permanent N°2005-P45 instituant une limitation de tonnage sur la RD161 entre les PR 4+0725 et 
PR 10+0298 en et hors agglomération, sur le territoire de la commune de HONDEGHEM, sera abrogé au cours de la 
période comprise entre le 10 février 2020 et le 15 avril 2020 afin de permettre la déviation des convois exceptionnels mise 
en place suite à des travaux d’assainissement sur la RD 642 à WALLON-CAPPEL,   
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 3 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de HONDEGHEM, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
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Affiché à l’Hôtel du Département le 11 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0129 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise VTPS en date du 10 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de fouille pour orange sur la 
route départementale 17 entre les PR 34+0300 et PR 34+0400, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 12 février 2020 et le 9 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte 3 jours sur la route départementale 17 «Route d’Houtkerque» entre les PR 34+0300 et PR 34+0400, hors 
agglomération, sur le territoire de la commune de HERZEELE. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores ou Circulation alternée 
par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, 
défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de HERZEELE, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
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M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 13 février 2020 

 

 
 
Arrêté n° 2020-0130 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise LORBAN en date du 10 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de maintenance du réseau 
d’eau potable sur la route départementale 942 entre les PR 14+0325 et PR 14+0348, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 12 février 2020 et le 13 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 942 entre les PR 14+0325 et PR 14+0348, hors agglomération, sur le territoire des 
communes de SAINT-WAAST-EN-CAMBRESIS et SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de CAMBRAI, 
MM. les Maires des communes de SAINT-WAAST-EN-CAMBRESIS et SAINT-HILAIRE-LEZ-CAMBRAI, 



30 
 

M. le responsable de l’arrondissement de CAMBRAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de CAMBRAI, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
 
 
 
 
 
 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 13 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0131 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise LORBAN TRAVAUX PUBLIC en date du 10 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de 
pose d’un réseau d’eau potable sur la route départementale 118 entre les PR 12+0961 et PR 14+0400, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 12 février 2020 et le 7 mai 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 118 «rue d’Haucourt» entre les PR 12+0961 et PR 14+0400, hors agglomération, 
sur le territoire des communes de CATTENIERES et HAUCOURT-EN-CAMBRESIS. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
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ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 07h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de CAMBRAI, 
MM. les Maires des communes de CATTENIERES et HAUCOURT-EN-CAMBRESIS, 
M. le responsable de l’arrondissement de CAMBRAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de CAMBRAI, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 13 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0132 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise SETRS en date du 7 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de déploiement de la fibre 
optique par tirage de chambre sur la route départementale 934 entre les PR 6+0536 et PR 7+0689, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 24 avril 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 934 «Route de Guise» entre les PR 6+0536 et PR 7+0689, hors agglomération, 
sur le territoire de la commune de LANDRECIES. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par piquets K10 ou Circulation alternée 
par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, 
défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
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ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 17h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet d’AVESNES-SUR-HELPE, 
M. le Maire de la commune de LANDRECIES, 
M. le responsable de l’arrondissement d’AVESNES-SUR-HELPE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de AVESNES, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 13 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0134 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise AEI SETRA TP en date du 7 février 2020 souhaitant réaliser des déposes de matériaux et de 
matériels sur la route départementale 601 entre les PR 16+0140 et PR 16+0328, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 



33 
 

ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 17 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 601 entre les PR 16+0140 et PR 16+0328, hors agglomération, sur le territoire de la 
commune de GRANDE-SYNTHE. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : neutralisation de la VOIE LENTE (DROITE) par dispositif 
de plots type K5a avec basculement sur les voies restées libres à la circulation. Les restrictions suivantes seront appliquées : 
limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux 
(Signalisation temporaire CF19) : AK5, KD10 + B3, B14(50), B21a2, K8, K5c ou K5a, K2, B21, B6a1, B6d, B3. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 07h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de GRANDE-SYNTHE, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 13 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0135 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
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Vu la demande du GROUPE JUCA en date du 7 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de fouille sur réseau 
télécommunications ORANGE sur la route départementale 963 entre les PR 21+0951 et PR 22+0047, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 2 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte 10 jours sur la route départementale 963 «Rue du Val Joly» entre les PR 21+0951 et PR 22+0047, hors 
agglomération, sur le territoire de la commune de FELLERIES. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 17h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet d’AVESNES-SUR-HELPE, 
M. le Maire de la commune de FELLERIES, 
M. le responsable de l’arrondissement d’AVESNES-SUR-HELPE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de AVESNES, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 13 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0136 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise SOGEA NORD HYDRAULIQUE en date du 10 février 2020 souhaitant réaliser des travaux 
d’assainissement sur la route départementale 17 entre les PR 32+0006 et PR 32+0150, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 4 mai 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 17 «Route d’ Herzeele» entre les PR 32+0006 et PR 32+0150, hors agglomération, 
sur le territoire de la commune de WORMHOUT. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores ou Circulation alternée 
par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, 
défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place pendant les heures de travaux de jour entre 08h00 et 
18h30. La signalisation sera maintenue hors des heures de travaux. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de WORMHOUT, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 13 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0137 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
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Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise VTPS en date du 10 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de fouille pour réparation de 
conduite France Télécom sur la route départementale 26 entre les PR 5+0700 et PR 5+0750, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 24 février 2020 et le 23 mars 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte 5 jours sur la route départementale 26 «Route de Watten» entre les PR 5+0700 et PR 5+0750, hors 
agglomération, sur le territoire de la commune de LEDERZEELE. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores ou Circulation alternée 
par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, 
défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h30. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de LEDERZEELE, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 13 février 2020 
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Arrêté n° 2020-0127 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu l’arrêté de la commune de RENESCURE en date du 7 février 2020, 
 
Vu la demande de la commune de RENESCURE en date du 7 février 2020 souhaitant le déploiement d’un dispositif de 
sécurisation du carrefour RD 642/RD 255 suite à la déviation mise en place pour cause de travaux dans l’agglomération de 
RENESCURE sur la route départementale 642, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 17 février 2020 et le 29 février 2020, la circulation des véhicules 
sera restreinte sur la route départementale 642 entre les PR 22+0230 et PR 22+0830 ainsi que sur la 
route départementale 255 entre les PR 0+0000 et PR 0+0300, hors agglomération, sur le territoire des communes de 
RENESCURE et EBBLINGHEM. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante :  
RD 642 : 
- Neutralisation de la voie de droite entre les PR 22+0460 et PR 22+0600 (sens Ebblinghem vers Renescure), 
- Mise en place d’un alternat par feux tricolores (schéma CF24 du Manuel du Chef de Chantier), 
- Interdiction aux Poids-Lourds de plus de 19 Tonnes au PR 22+0530 (sens Ebblinghem vers Renescure) avec obligation 
d’emprunter la RD 255. 
RD 255 
- Mise en place d’un alternat par feux tricolores (schéma CF24 du Manuel du Chef de Chantier) avec limitation de vitesse à 
30km/h. 
 
Le principe des feux tricolores fonctionnera comme suit : 
 
Phase 1 : 
- RD 255 Feux Rouge 
- Rue de Thérouanne : Feux Rouge 
- RD 642 (sens Ebblinghem vers Renescure) : Feux Rouge 
- RD 642 (sens Renescure vers Ebblinghem) : Feux Vert 
 
Phase 2 : 
- RD 255 Feux Rouge 
- Rue de Thérouanne : Feux Rouge 
- RD 642 (sens Ebblinghem vers Renescure) : Feux Vert 
- RD 642 (sens Renescure vers Ebblinghem) : Feux Rouge 
 
Phase 3 : 
- RD 255 Feux Vert 
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- Rue de Thérouanne : Feux Vert 
- RD 642 (sens Ebblinghem vers Renescure) : Feux Rouge 
- RD 642 (sens Renescure vers Ebblinghem) : Feux Rouge 
 
Les restrictions suivantes seront appliquées : défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50, 30), B6a1, B6d, B3, AK17, AK5, KC1, B31, B21c2, B1 (19t). 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise chargée des travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place pendant les travaux de jour et de nuit. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
MM. les Maires des communes de RENESCURE et EBBLINGHEM, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 11 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 12 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0133 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise BEDDELEM.com (forestrygroup) en date du 10 février 2020 souhaitant réaliser des travaux 
de broyage d’arbres au bord de la route et forêt sur la route départementale 955 entre les PR 38+0000 et PR 38+0630, 
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Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident, 
 

Considérant qu’il convient de prolonger l’arrêté N° 2020-0092 en date du 28 janvier 2020, 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 14 février 2020et le 21 février 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte 3 jours sur la route départementale 955 entre les PR 38+0000 et PR 38+0630, hors agglomération, sur le 
territoire de la commune de HASNON. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 17h30. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de VALENCIENNES, 
M. le Maire de la commune de HASNON, 
M. le responsable de l’arrondissement de VALENCIENNES, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de PEVELE-HAINAUT, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 11 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 12 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0138 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de la société Locatra-Fodetra (Mme Berlinet) en date du 7 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de 
renouvellement du réseau d’eau sur la route départementale 132 entre les PR 5+0690 et PR 7+0012, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 2 mars 2020 et le 3 juillet 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 132 entre les PR 5+0690 et PR 7+0012, hors agglomération, sur le territoire des 
communes de VILLERS-AU-TERTRE et MONCHECOURT. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par piquets K10 ou Circulation alternée 
par feux tricolores ou Circulation alternée par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation 
de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 07h30 et 17h30. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DOUAI, 
MM. les Maires des communes de VILLERS-AU-TERTRE et MONCHECOURT, 
M. le responsable de l’arrondissement de DOUAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de PEVELE-HAINAUT, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 11 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 12 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0139 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
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Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de l’entreprise LORBAN TRAVAUX PUBLIC en date du 10 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de 
pose d’une conduite d’eau potable sur la route départementale 113 entre les PR 8+0294 et PR 10+0000, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 16 mars 2020 et le 15 mai 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 113 entre les PR 8+0294 et PR 10+0000, hors agglomération, sur le territoire des 
communes de BEVILLERS et QUIEVY. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les restrictions 
suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(50), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h00. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de CAMBRAI, 
MM. les Maires des communes de BEVILLERS et QUIEVY, 
M. le responsable de l’arrondissement de CAMBRAI, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de CAMBRAI, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 11 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 12 février 2020 
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Arrêté n° 2020-0140 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 
 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 
 
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 portant délégation de signature, 
 
Vu la demande de M. BECK Jeremy en date du 7 février 2020 souhaitant réaliser des livraisons de béton sur la route 
départementale 916 entre les PR 36+0085 et PR 36+0135, 
 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque d’accident,  

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 19 mars 2020 et le 19 février 2020, la circulation des véhicules sera 
restreinte sur la route départementale 916 «Route de Bergues» entre les PR 36+0085 et PR 36+0135, hors 
agglomération, sur le territoire de la commune de WORMHOUT. 
 
ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores ou circulation alternée 
par panneaux B15-C18. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, 
défense de s’arrêter, défense de dépasser. 
 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les panneaux : 
B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 
 
ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux dispositions 
de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 
 
ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les travaux. 
 
ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux de jour 
entre 08h00 et 18h30. 
 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 
59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux effectué. 
 
ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 
conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 
 
M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 
M. le Maire de la commune de WORMHOUT, 
Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 
M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 
M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 
M. le Directeur des Transports Départementaux, 
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
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Fait à Lille, le 11 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 12 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020-0142 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 

 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés subséquents,  

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – signalisation temporaire), 

 

Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 

décembre 2019 portant délégation de signature, 

 

Vu la demande de l’entreprise Thome VRD en date du 11 février 2020 souhaitant réaliser des travaux de pose de 

câble pour la fibre optique sur la route départementale 82 entre les PR 0+0314 et PR 2+0345, 
 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir tout risque 

d’accident,  

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 14 février 2020 et le 27 mars 2020, la circulation des 

véhicules sera restreinte 30 jours sur la route départementale 82 entre les PR 0+0314 et PR 2+0345, hors 

agglomération, sur le territoire des communes de HERGNIES et VIEUX-CONDE. 

 

ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : circulation alternée par feux tricolores. Les 

restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 50 Km/h, défense de stationner, défense de 

s’arrêter, défense de dépasser. 

 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des usagers par les 

panneaux : B14(50), B6a1, B6d, B3, AK17. 

 

ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, notamment aux 

dispositions de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière. 

 

ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise exécutant les 

travaux. 

 

ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les heures de travaux 

de jour entre 07h00 et 18h00. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du 

Conseil Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy 

Saint-Hilaire – 59000 LILLE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 

notification, ou dans un délai de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet 
opposé au recours gracieux effectué. 
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ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché 

conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 

 

M. le Sous Préfet de VALENCIENNES, 

MM. les Maires des communes de HERGNIES et VIEUX-CONDE, 

M. le responsable de l’arrondissement de VALENCIENNES, 

M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de PEVELE-HAINAUT, 

M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 

M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 

M. le Directeur des Transports Départementaux, 

M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 

M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers. 
 

Fait à Lille, le 11 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la Route, 

Ch. DELBEQUE 
 
Affiché à l’Hôtel du Département le 12 février 2020 
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CULTURE 
 

 
Arrêté n° 2020/DGADT/DSC/ECD02 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu la loi du 12 mai 2009 sur la simplification et la clarification du droit et d'allègement des procédures ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3211-2 ; 
 
Vu l'élection du Président du Département du Nord lors de la réunion de droit en date du 2 avril 2015 ; 
 
Vu la délibération n° DA/2015/239 du Conseil Départemental en date du 2 avril 2015, portant délégation du Conseil 
Départemental au Président du Département du Nord pour agir dans certains domaines ; 
 
Vu l'arrêté n°2019/DS/DGA Aménagement Durable/01 en date du 5 novembre 2019, portant délégation de signature en 
faveur de Monsieur Pierre ARDILLER, Directeur Général Adjoint en charge de l'Aménagement Durable exerçant l'intérim 
des fonctions de Directeur Général Adjoint en charge du Développement Territorial ; 
 
Vu l'arrêté du 22 octobre 2018, n°2018/DGADT/DASC/SEC29, concernant les tarifs des équipements culturels 
départementaux et du Forum départemental des Sciences ; 
 
Considérant la nécessité d'adapter les tarifs et horaires aux événements organisés à l'occasion de la Journée internationale pour 
les droits des femmes, le dimanche 8 mars 2020 ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L'entrée et les activités au musée Matisse seront gratuites pour tout public, le dimanche 8 mars 2020 (journée 
internationale des droits des femmes). 
 
Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lille 
dans le délai de deux mois suivant sa publicité ou sa notification. 
 
Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Directeur 
du musée Matisse ainsi qu'à Monsieur le Payeur Départemental et publié au Recueil des actes administratifs du Département. 
 

Fait à Lille, le 03 février 2020 
Pour le Président du Département du Nord 

et par délégation, 
Le Directeur Général Adjoint en charge de l’Aménagement Durable 

Pierre ARDILLER 
 
Acte déposé en Préfecture le 04 février 2020 
Affiché à l’Hôtel du Département le 04 février 2020 

 

 
Arrêté n° 2020/DGADT/DSC/ECD/04 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu la loi du 12 mai 2009 sur la simplification et la clarification du droit et d'allègement des procédures ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3211-2 ; 
 
Vu l'élection du Président du Département du Nord lors de la réunion de droit en date du 2 avril 2015 ; 
 
Vu la délibération n° DA/2015/239 du Conseil Départemental en date du 2 avril 2015, portant délégation du Conseil 
Départemental au Président du Département du Nord pour agir dans certains domaines ; 
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Vu l’arrêté n°2019/DS/DGA Aménagement Durable/01 en date du 5 novembre 2019, portant délégation de signature en 
faveur de Monsieur Pierre ARDILLER, Directeur Général Adjoint en charge de l'Aménagement Durable exerçant l'intérim 
des fonctions de Directeur Général Adjoint en charge du Développement Territorial ; 
 
Considérant la nécessité de modifier le tarif d'anciens catalogues mis en vente à la boutique du musée de Flandre ; 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le nouveau tarif des anciens catalogues mis en vente à la boutique du musée de Flandre sont fixés comme suit : 
 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lille 
dans le délai de deux mois suivant sa publicité ou sa notification. 
 
Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrête` qui sera notifié à la directrice 
du musée de Flandre ainsi qu'A Monsieur le Payeur Départemental et publié au Recueil des actes administratifs du 
Département. 
 

Fait à Lille, le 04 février 2020 
Pour le Président du Département du Nord 

et par délégation, 
Le Directeur Général Adjoint en charge de l’Aménagement Durable 

Pierre ARDILLER 
 
Acte déposé en Préfecture le 05 février 2020 
Affiché à l’Hôtel du Département le 05 février 2020 
 

 
Arrêté n° 2020/DGADT/DSC/ECD/05 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu la loi du 12 mai 2009 sur la simplification et la clarification du droit et d'allégement des procédures ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3211-2 ; 
 
Vu L'élection du Président du Département du Nord lors de la réunion de droit en date du 2 avril 2015 ; 
 
Vu la délibération n° DA/2015/239 du Conseil Départemental en date du 2 avril 2015, portant délégation du Conseil 
Départemental au Président du Département du Nord pour agir dans certains domaines ; 
 
Vu l'arrêté n°2019/DS/DGA Aménagement Durable/01 en date du 5 novembre 2019, portant délégation de signature en 
faveur de Monsieur Pierre ARDILLER, Directeur Général Adjoint en charge de l'Aménagement Durable exerçant l'intérim 
des fonctions de Directeur Général Adjoint en charge du Développement Territorial ; 
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Considérant la nécessité de fixer un tarif préférentiel de 4 euros aux visiteurs du musée Matisse pour la période du 
12 février au 18 mars 2020 (démontage de l'exposition Devenir Matisse) ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L'entrée au musée Matisse sera de 4 euros pour la période du 12 février au 18 mars 2020. 
 
Article 2 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lille 
dans le délai de deux mois suivant sa publicité ou sa notification. 
 
Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
directeur du musée Matisse qu'à Monsieur le Payeur Départemental et publié au recueil des actes administratifs du 
Département. 
 

Fait à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Département du Nord 

et par délégation, 
Le Directeur Général Adjoint en charge de l’Aménagement Durable 

Pierre ARDILLER 
 

Acte déposé en Préfecture le 12 février 2020 
Affiché à l’Hôtel du Département le 12 février 2020 
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PERMISSIONS DE VOIRIE 
 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Avesnes 
Numéro de dossier : 2019-033-205 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

ALIGNEMENT INDIVIDUEL 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu la demande en date du 09 Octobre 2019 par laquelle la Mairie d’AULNOYE-AYMERIES située Place du Docteur 
Guersant à AULNOYE-AYMERIES, représenté par Bernard BAUDOUX, Maire. 
demande l’alignement pour : 
Route Départementale RD 117, PR 13+0258 au PR 13+0300, côté gauche, parcelle cadastrée AO n°357, Rue de Leval, sur le 
territoire de la commune d’AULNOYE-AYMERIES, en agglomération ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.421-1 et suivants, et L.460-1 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et de L.112-1 à L.112-8 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/02 du 4 octobre 2019 
accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu le plan d’alignement de la commune d’AULNOYE approuvé le 24 avril 1900 ; 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Alignement individuel 
L’alignement de la voie susmentionnée au droit de la propriété du bénéficiaire est défini par l’extrait, ci-joint, du plan 
d’alignement en cours de validité. 
Il est défini par la droite passant par les points 38, 40 et 42 (ligne verte) de l’extrait des plans d’alignement joint. 
A noter que, dans le cas présent, la parcelle est frappée d'alignement. 
 
ARTICLE 2 - Responsabilités 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le Code de 
l'Urbanisme, notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
Si des travaux en limite du domaine public sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le bénéficiaire devra présenter 
une demande spécifique à cette fin. 
 
ARTICLE 4 - Validité et renouvellement de l’arrêté 
Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai d’UN AN à compter du jour de sa délivrance, dans le cas où aucune 
modification des lieux n’interviendrait sur cette période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée. 
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ARTICLE 5 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 28 octobre 2019 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
 
Notifié le : 20 octobre 2019 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Avesnes 
Numéro de dossier : 2019-385-212 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

ALIGNEMENT INDIVIDUEL 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu la demande en date du 01 Octobre 2019 par laquelle Maître Caroline BROUWEZ 
situé 26, Grand’Place – BP 70009 – 59740 – SOLRE-LE-CHATEAU 
demande l’alignement pour : 
Route Départementale RD 959, PR 45+0487 au PR 45+0497, côté gauche, parcelle cadastrée AD 510, 113 rue de la 
République, sur le territoire de la commune de MARPENT, en agglomération ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.421-1 et suivants, et L.460-1 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et de L.112-1 à L.112-8 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/02 du 4 octobre 2019 
accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Alignement individuel 
L’alignement de la voie susmentionnée au droit de la propriété du bénéficiaire est défini par l'alignement de fait (ligne rouge) 
selon le schéma et les photos ci-joints, matérialisant la limite domaine public/privé. 
 
ARTICLE 2 - Responsabilités 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le Code de 
l'Urbanisme, notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 

http://www.telerecours.fr/
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Si des travaux en limite du domaine public sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le bénéficiaire devra présenter 
une demande spécifique à cette fin. 
 
ARTICLE 4 - Validité et renouvellement de l’arrêté 
Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai d’UN AN à compter du jour de sa délivrance, dans le cas où aucune 
modification des lieux n’interviendrait sur cette période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée. 
 
ARTICLE 5 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 27 novembre 2019 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
 
Notifié le : 29 novembre 2019 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : AVESNES  
Numéro de dossier : 2019-174-242 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du 
Nord n°DVD-E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/02 du 4 octobre 2019 
accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu la demande en date du 02 Novembre 2019 par laquelle Madame CARTON Carole 
demeurant 7, rue de l’Eglise – 59740 – DIMECHAUX 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 155, PR 8+0966 au PR 8+0970, côté gauche, parcelle cadastrée U 613, 
7, rue de l’Eglise sur le territoire de la commune de DIMECHAUX, en agglomération ; 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Création d’un accès à la propriété pour y stationner en toute sécurité et sans empiéter sur le domaine public, 
Largeur de l’accès : 4.00m et à 3,00m par rapport au pignon. 
(Voir photos) 
 
- Pas de modification à apporter au niveau de la rive, bordures A2 franchissables existantes. 
- Aucune modification ne sera apportée au mode d’écoulement des eaux. 
- Elagage de chaque côté de l’entrée pour bénéficier d’une meilleure visibilité. 
- Un caniveau grille fonte de Lg 0.15m (comme indiqué sur votre demande) sera posé en limite de propriété de façon à recueillir les eaux de 
ruissellement afin qu’elles ne s’écoulent pas sur le trottoir qui lui, sera raccordé dans l’assainissement existant par un tuyau de diamètre PVC 120.  
- Comme indiqué sur votre demande de permission de voirie, deux places de stationnement seront prévues sur la parcelle et placées de façon à ce qu’un 
véhicule puisse sortir sur la route départementale n°155 en marche avant en toute sécurité. 
- Le raccordement de l’accès à la route départementale sera réalisé en matériaux non roulants et stabilisé sans creux ni saillies, ne pourra en aucun 
cas empêcher le libre écoulement des eaux de ruissellement de la chaussée afin d’assurer la sécurité des usagers.  
- Interdiction de stationner de chaque côté de la nouvelle entrée. 
 
Le propriétaire effectuera les démarches nécessaires pour demander les autorisations de rejet dans l’assainissement existant.  
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
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ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 11 décembre 2019 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
 
Notifié le : 13 décembre 2019 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : AVESNES  
Numéro de dossier : 2019-021-244 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu la demande en date du 11/12/2019 par laquelle la SARL PLAISIER AUTOMOBILES, sise 139 Quater, Route de Boussois 
- 59600 - ASSEVENT représenté par Monsieur PLAISIER Jean-Noël, Directeur, 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES COMMERCIAL AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 359, du PR 0+0027 au PR 0+0045, côté gauche, parcelle cadastrée section AB n° 59, rue Georges 
Despret sur le territoire de la commune d’ASSEVENT, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES 
COMMERCIAL AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des 
articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Création d’un accès pour une station de lavage automobile.  
 
- Curage du fossé sur la totalité de la longueur à couvrir, soit 18,00m plus 10,00m de chaque côté de l’entrée. 
- La nouvelle canalisation sera construite avec des tuyaux béton 135B ou équivalent PVC CR8 de diamètre 400mm, à égale résistance à l’écrasement 
et sera posée de façon que son fil d’eau soit au niveau de celui du fossé nouvellement curé. 
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- Deux têtes de sécurité seront posées de part et d’autre de la canalisation en respectant le fil d’eau (voir schéma 1). 
- La société devra gérer la récupération des eaux de ruissellement superficielles venant de la chaussée au droit de l’accès en les renvoyant dans le fossé 
via une cunette 
- Prévoir un regard de visite 80x80 avec tampon sur la canalisation créée pour recueillir les eaux du caniveau ainsi que le futur rejet d’eaux pluviales. 
(PV 2019-021-247) 
- Un caniveau sera posé en limite de propriété de façon à recueillir les eaux de ruissellement venant de la plateforme dans un regard grille afin qu’elles 
ne s’écoulent pas sur le domaine public départemental. Ce regard sera raccordé dans la boite de branchement par un tuyau PVC de diamètre 200mm. 
 
Aucune modification ne sera apportée au mode d’écoulement des eaux. 
 
- Le remblaiement de cet accès sera avec des matériaux non roulant et stabilisé : couche de roulement en enrobés délimités par des bordures. 
Conformément au procédé décrit dans la demande et mise en œuvre dans les règles de l’art, La structure de l’entrée sera réalisée conformément au 
règlement de voirie interdépartemental en vigueur. Sa structure sera de 0,25m de grave hydraulique 0/20 et de 0,04m d’enrobé sans oublier le joint 
de couture avec le raccord avec la chaussée existante. Prévoir une forme incurvé dans les enrobés avant d’arriver sur la rive pour canaliser vers 
l’accotement. 
- Le bénéficiaire sera tenu de remplacer les ouvrages implantés qui s’avèreraient sous-dimensionnés du fait de la modification des débits d’eau supportés 
par le fossé ainsi busé. 
- L’accès de la station devra être correctement raccordée en altimétrie sur la route départementale n° 359. 
- Interdiction de stationner de chaque côté de la nouvelle entrée. 
- Un panneau AB4 (Stop) et son marquage au sol (une bande à la peinture blanche) seront implantés avec un recul de 1,40m minimum par rapport 
à la rive pour le cheminement piétonnier suivant la réglementation. 
- le marquage axial à la peinture blanche existant sera effectué par le Département ainsi son effacement si besoin suivant la réglementation. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
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Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 16 décembre 2019 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
 
Notifié le : 29 décembre 2019 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : AVESNES  
Numéro de dossier : 2019-021-247 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 

Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 

http://www.telerecours.fr/
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Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu la demande en date du 16/12/2019 par laquelle la SARL PLAISIER AUTOMOBILES, sise 139 Quater, Route de Boussois 
- 59600 - ASSEVENT représenté par Monsieur PLAISIER Jean-Noël, Directeur, 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET D’EAUX PLUVIALES DANS LE FOSSE 
Route Départementale 359, au PR 0+0029, côté gauche, parcelle cadastrée section AB n° 59, rue Georges Despret sur le 
territoire de la commune d’ASSEVENT, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET 
D’EAUX PLUVIALES DANS LE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Rejet des eaux de pluie dans le fossé 
- Les eaux pluviales, avant déversement sur le domaine public, seront conduites jusqu’au fossé, sur la Route Départementale n° 964 par 
l’intermédiaire d’une canalisation d’un diamètre 200 mm en PVC en passant par la boite de branchement récemment installé sous l’accès. (Voir 
PV 2019-021-244) 
- Curage du fossé sur 10,00m de part et d’autre de l’installation si besoin. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
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ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 16 décembre 2019 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
 
Notifié le : 18 décembre 2019 

 

 
 
 
 
Direction de la Voirie 

http://www.telerecours.fr/
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Arrondissement Routier : AVESNES  
Numéro de dossier : 2020-021-001 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu la demande en date du 03/12/2019 par laquelle la société IMMALDI et COMPAGNIE, Parc d’Activité de la Goële – 13, 
rue Clément Ader – CS 20573 – 77234 – DAMMARTIN-EN-GOELE Cedex représenté par Monsieur CAUDRILLIER 
Luigi, Directeur, 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET D’EAUX PLUVIALES  
Route Départementale 359, au PR 0+0060, côté gauche, parcelles cadastrées section AC n° 54, 55 et 57, rue Georges Despret 
sur le territoire de la commune d’ASSEVENT, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET 
D’EAUX PLUVIALES, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Rejet des eaux de pluie venant du bassin. 
- Les eaux pluviales, avant déversement sur le domaine public, seront conduites jusqu’à la boite de branchement récemment insta llé lors de la 
permission de voirie n°2020-021-002, par l’intermédiaire d’une canalisation d’un diamètre 200 mm en PVC de débit de fuite de 2l/s/Ha. 
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DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
 
 
 



61 
 

ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 08 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
 
Notifié le : 23 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : AVESNES  
Numéro de dossier : 2020-021-002 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu la demande en date du 03/12/2019 par laquelle la société IMMALDI et COMPAGNIE, Parc d’Activité de la Goële – 13, 
rue Clément Ader – CS 20573 – 77234 – DAMMARTIN-EN-GOELE Cedex représenté par Monsieur CAUDRILLIER 
Luigi, Directeur, 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES COMMERCIAL AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 359, du PR 0+0055 au PR 0+0107, côté gauche, parcelles cadastrées section AC n° 54, 55 et 57, rue 
Georges Despret sur le territoire de la commune d’ASSEVENT, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande ACCES 
COMMERCIAL AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des 
articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Accès commercial ALDI (mesures prises sur le plan autocad du 15/07/2019) 
 
- Curage du fossé sur la totalité de la longueur à couvrir, soit 52,00m plus 10,00m à gauche de l’entrée. 
- La nouvelle canalisation sera construite avec des tuyaux béton 135B ou équivalent PVC CR8 de diamètre 400mm, à égale résistance à l’écrasement 
et sera posée de façon que son fil d’eau soit au niveau de celui du fossé nouvellement curé. 
- Une tête de sécurité sera posée du côté gauche de l’entrée et dans le caniveau U de l’autre côté en faisant une coupe biais réglementaire du tuyau en 
respectant le fil d’eau. 
- De même, le pétitionnaire devra prendre les dispositions techniques nécessaires afin de se prémunir des eaux de ruissellement de la route 
départementale n° 359 et de l’entrée du magasin étant donnée l’absence de bordures caniveaux le long de cette parcelle en posant des caniveaux CC1 
rejetées dans un regard grille qui lui sera évacué dans la future boite de branchement posée au PR 0+0102 pour le rejet des eaux usées après 
traitement (voir PV 2020-021-003). De plus une boite de branchement sera posée au PR 0+0060 pour le futur branchement de rejet d’eaux 
pluviales (voir PV 2020-021-001) 
- Le remblaiement de cet accès sera avec des matériaux non roulant et stabilisé, couche de roulement en enrobés délimités avec des bordures en 
respectant les rayons d’entrée et sortie (15m en entrant et 20m en sortant). 
- La mise en place d’un panneau de police STOP AB4 devra être posé sur la sortie avec marquage au sol à la peinture blanche suivant la 
réglementation. 
- Conformément au procédé décrit dans la demande et mise en œuvre dans les règles de l’art, La structure de chaussée sera réalisée conformément au 
règlement de voirie interdépartemental en vigueur, tout particulièrement l’article 5.61. 
- Le bénéficiaire sera tenu de remplacer les ouvrages implantés qui s’avèreraient sous-dimensionnés du fait de la modification des débits d’eau supportés 
par le fossé ainsi busé. 
- La voirie interne devra être correctement raccordée en altimétrie sur la route départementale. 
- Les éventuelles traversées pour le branchement aux réseaux se feront par fonçage sous chaussée.  
- Le portail de l’accès devra être implanté avec un recul minimum de 17,50m par rapport au fil d’eau de la route départementale n°359, de façon 
qu’un PL en attente d’entrer dans la parcelle, ne stationne pas, même en partie sur la chaussée. 
- Interdiction de stationner de chaque côté de la nouvelle entrée. 
- le marquage axial à la peinture blanche existant sera effectué par le Département ainsi son effacement si besoin suivant la réglementation. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
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ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 

Etabli à Lille, le 08 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
Notifié le : 21 janvier 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : AVESNES  
Numéro de dossier : 2020-021-003 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu la demande en date du 03/12/2019 par laquelle la société IMMALDI et COMPAGNIE, Parc d’Activité de la Goële – 13, 
rue Clément Ader – CS 20573 – 77234 – DAMMARTIN-EN-GOELE Cedex représenté par Monsieur CAUDRILLIER 
Luigi, Directeur, 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET D’EAUX USEES APRES TRAITEMENT 
Route Départementale 359, au PR 0+0102, côté gauche, parcelles cadastrées section AC n° 54, 55 et 57, rue Georges Despret 
sur le territoire de la commune d’ASSEVENT, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET 
D’EAUX USEES APRES TRAITEMENT à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Rejet des eaux usées après traitement. 
- Les eaux du rejet traitées et conforme aux normes en vigueur, avant déversement sur le domaine public, seront conduites jusqu’à la boite de 
branchement récemment installé lors de la permission de voirie n°2020-021-002, par l’intermédiaire d’une canalisation d’un diamètre 160 mm en 
PVC de débit de fuite de 2l/s/Ha. 
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DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
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ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 

Etabli à Lille, le 08 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
 
Notifié le : 20 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : CAMBRAI 
Numéro de dossier :2020-055-003 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 
décembre 2019 accordant délégation de signature, 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune de BAZUEL 
 
Vu la demande en date du 14/11/2019 par laquelle Monsieur Jonathan PLUCHART 
Demeurant 3, rue du Pommereuil 59360 BAZUEL 
Demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 86, PR 21+464 au PR 21+470, côté droit, parcelle cadastrée A 665,3 rue du Pommereuil, sur le territoire 
de la commune de BAZUEL, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
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ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
-Mise en place de matériaux d’épaisseur suffisante pouvant supporter les véhicules empruntant l’accès : 
Structure de type trottoir (30 cm de grave hydraulique et 4 cm de béton bitumeux porphyre 0/6) minimum. 
-Conservation de la pente naturelle afin de ne pas obstruer l’écoulement des eaux de ruissellement. 
-Largeur : 6.00 m 
-Distance entre le bord de chaussée et le bord de la parcelle : 2 ;50 m 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
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En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 08 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Cambrai 

Philippe MERESSE 
 
Notifié le : 27 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : DOUAI 
Numéro de dossier : 2019-004-008  
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2, 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié. 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département. 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord N° DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental, 
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Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord 2019/DS/DGAAD/Voirie/01 en date du 8 juillet 
2019 accordant délégation de signature, 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune du 11 janvier 2020, 
 
Vu la demande en date du 01/04/2019 par laquelle Monsieur et Madame MOUTA demeurant 8 rue des Bleuets 59780 
BAISIEUX. 
Demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET DES EAUX PLUVIALES DANS LE FOSSÉ DÉPARTEMENTAL 
Route Départementale 126, entre le PR 8+500 et le PR 8+550 côté droit, parcelle cadastrée ZC parcelle X194, sur le territoire 
de la commune d’AIX-EN-PÉVÈLE, en agglomération, 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET DES 
EAUX PLUVIALES, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
- Le rejet sera réalisé en PVC de diamètre 100. 
- Il conviendra de poser un caniveau en béton préfabriqué qui reprendra le profil opposé à la chaussée et ce jusqu’au fond de 
ce fossé. 
- Il est possible que ce caniveau soit fabriqué par vos soins. 
- Le béton devra être dans ce cas, ferraillé avec un dosage à 350 kg. 
- Le tuyau doit obligatoirement sortir de ce béton afin de créer une cassure naturelle de l’eau afin de ne pas créer d’érosion au 
fond du fossé. 
- Les dimensions du béton seront au minimum de 1,5 mètre de largeur. 
- L’étanchéité entre le tuyau et le fossé béton trapézoïdal est imposée. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
 
 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
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Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 

Etabli à Lille, le 15 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Douai 

Jean-Michel DARON 
Notifié le : 25 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
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Arrondissement Routier : DOUAI 
Numéro de dossier : 2019-638-031 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord 2019/DS/DGAAD/Voirie/02 du 4 octobre 2019 
accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune  
 
Vu la demande en date du 09 octobre 2019 par laquelle Monsieur VANHOUTTE Thibault 
demeurant 10, rue de l’école 59830 WANNEHAIN 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale RD 93, du PR 06+875 au PR 6+880, côté gauche, 10 rue de l’école 59 830, sur le territoire de la  
commune de WANNEHAIN, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Dépose et repose des bordures P3 existantes par des bordures P3 adoucies en raccordement en bateau existant. 
Les bordures seront posées sur une fondation de béton de 0.10m d’épaisseur dosé à 250 kg de ciment par m3 sans que le 
découvert de celles-ci ne soit inférieur à 0,04 m et seront contre butées par un même béton de 0,10 m d’épaisseur. 
La surface du trottoir sera reprise à l’identique en enrobé0/6, en conservant la pente initiale de manière à ce qu’elle ne 
représente ni saillies, ni flaches. 
Le coût engagé sera à la charge du pétitionnaire. 
 
DEPOT 
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Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
 
 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
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En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 15 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Douai 

Jean-Michel DARON 
Notifié le : 22 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : DOUAI 
Numéro de dossier : 2020-004-001  
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord N° DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2018/DS/DGAAD/Voirie/02 du 6 novembre 
2018 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune du 19 septembre 2019, 
 
Vu la demande en date du 01/04/2019 par laquelle Monsieur et Madame CHRETIEN demeurant 59 allée du Dieu Giblot 
59310 AIX-EN-PEVELE. 
Demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET DES EAUX PLUVIALES DANS LE FOSSE DEPARTEMENTAL 
Route Départementale 126, entre le PR 8+604 et le PR 8+625 côté droit, sur le territoire de la commune d’AIX-EN-PÉVÈLE, 
en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET DES 
EAUX PLUVIALES, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
- Le rejet sera réalisé en PVC de diamètre 100. 
- Il conviendra de poser un caniveau en béton préfabriqué qui reprendra le profil opposé à la chaussée et ce jusqu’au fond de 
ce fossé. 
- Il est possible que ce caniveau soit fabriqué par vos soins. 
- Le béton devra être dans ce cas, ferraillé avec un dosage à 350 kg. 
- Le tuyau doit obligatoirement sortir de ce béton afin de créer une cassure naturelle de l’eau afin de ne pas créer d’érosion au 
fond du fossé. 
- Les dimensions du béton seront au minimum de 1,5 mètre de largeur. 
- L’étanchéité entre le tuyau et le fossé béton trapézoïdal est imposée. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
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ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 15 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Douai 

Jean-Michel DARON 
Notifié le : 22 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : DOUAI 
Numéro de dossier : 2020-398-002 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2, 
 

http://www.telerecours.fr/
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Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié. 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département. 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord N° DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental, 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature » 
 
Vu la demande en date du 15 octobre 2019 par laquelle la société SOURCE LOUISE située La Valute 59710 Mérignies 
représentée par Monsieur DELAVALÉE David. 
Demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET D’EAU DE DRAINAGE NATURELLE DANS LE FOSSÉ DÉPARTEMENTAL 
Route Départementale 549 au PR 15+853 côté droit, sur le territoire de la commune de MÉRIGNIES, hors agglomération, 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET DES 
EAUX PLUVIALES, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
- Le rejet déjà existant et inférieur à 200 mm sera abouter d’un caniveau et d’une tête de sécurité. 
- Le tuyau sera arasé au profil du caniveau à ciel ouvert. 
- Il conviendra de poser un caniveau en béton préfabriqué à ciel ouvert qui reprendra le profil du fossé des deux côté et opposé 
à la chaussée et ce jusqu’au fond du fossé. 
- Le tuyau doit obligatoirement sortir de ce béton afin de créer une cassure naturelle de l’eau. 
- L’étanchéité entre le tuyau et le fossé béton trapézoïdal est imposée. 
- Il conviendra aussi de poser une tête de pont abouté au drain existant. 
- Celui-ci ne devra en aucun cas dépassée une hauteur de plus de 5 cm par rapport à l’altimétrie de la piste cyclable. 
- A cette tête de pont il conviendra de poser une tête de sécurité adapté au dimension du drain traversant la piste cyclable. 
- Si l’apport de remblai viendrait à être nécessaire, un grave hydraulique est demandé. 
- Cette grave devra être compactée. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 



77 
 

L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 15 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Douai 

Jean-Michel DARON 
Notifié le : 27 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : DOUAI 
Numéro de dossier : 2020-452-004 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-
1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; » 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune en date du 01 octobre 2019. 
 
Vu la demande en date du 09 décembre 2019 par laquelle Monsieur BEGHDADI Mohamed 
demeurant 22 rue Jacques Brel 62590 OIGNIES. 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale RD 54, du PR 02+0827 au PR 02+0833, côté droit, rue Émile Macquart 59162 sur le territoire de la 
commune de OSTRICOURT, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
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- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Dépose et repose des bordures P3 existantes par des bordures P3 adoucies en raccordement en bateau existant. 
Les bordures seront posées sur une fondation de béton de 0.10m d’épaisseur dosé à 250 kg de ciment par m3 sans que le 
découvert de celles-ci ne soit inférieur à 0,04 m et seront contre butées par un même béton de 0,10 m d’épaisseur. 
La surface du trottoir sera reprise à l’identique en enrobé0/6, en conservant la pente initiale de manière à ce qu’elle ne 
représente ni saillies, ni flaches. 
Le coût engagé sera à la charge du pétitionnaire. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
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ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 15 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Douai 

Jean-Michel DARON 
Notifié le : 22 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-326-006 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 17 janvier 2020 par laquelle Monsieur Etienne FOSSAERT 
demeurant 37 route départementale 947 59122 KILLEM 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
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REJET DES EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITEES PAR UNE STATION D’EPURATION NON-
COLLECTIVE 
Route Départementale 947, PR 41+0658, côté Droit, parcelle cadastrée C 588, 35 Route d’Oost-Cappel CD 947, sur le 
territoire de la commune de KILLEM, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET DES 
EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITES PAR MICROS STATION D’EPURATION NON COLLECTIVE, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Tuyau équipé d’un clapet anti-retour d’un diamètre ≤ 200 mm posé à 20 centimètres en dessous de la crête du fossé du côté 
de votre propriété. 
- Il conviendra de mettre un raccord au tuyau existant avec regard grille 80 x 80 cm. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
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ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 24 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 29 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-326-007 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
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Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 17 janvier 2020 par laquelle Monsieur Etienne FOSSAERT 
demeurant 37 route départementale 947 59122 KILLEM 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE. 
Route Départementale 947, PR 41+0624 au PR41+0630, côté Droit, parcelle cadastrée C 587, 35 Route d’Oost-Cappel, CD 
947, sur le territoire de la commune de KILLEM, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Largeur de l’accès : 6 mètres linéaires. 
- Curage du fossé. 
- Buse : Ø 400mm Type PVC CR8 ou BA 135A posée sur un lit de sable. 
- Buse posée à 2 mètres par rapport au bord de chaussée. 
- 1 tête de sécurité sera positionnée à chaque extrémité. 
- Pente à 4% dirigée vers le terrain du bénéficiaire 
- Pas de point dur ni d’obstacle sur le domaine public (accotement). 
- Ci-joint modèle. (Accès) 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
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ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 

Etabli à Lille, le 24 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 29 janvier 2020 

 

Direction de la Voirie 

http://www.telerecours.fr/


85 
 

Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2019-111-134M 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

MODIFICATION DE PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’arrêté de Permission de voirie n° 2019-11-134 rendu exécutoire le 15 octobre 2019, délivré à Monsieur TASSEL Bruno, 
10 Route de Rubrouck 59470 BROXEELE 
portant autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 11, PR 6+0800 au PR 6+0806, côté Gauche, parcelle cadastrée ZE 350, 10 Route de Rubrouck, sur le 
territoire de la commune de BROXEELE, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux, 
 
Attendu l’erreur de numéro d’acte constaté dans la Permission de voirie n° 2019-11-134. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Modification 
L’autorisation d’occupation du domaine public routier départemental rendue exécutoire le 15 octobre 2019 par la permission 
de voirie n° 2019-11-134 est modifié(e) de la manière suivante : 
 
- 2019-111-134M 
 
Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 2 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 27 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 01 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2019-111-135M 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

MODIFICATION DE PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’arrêté de Permission de voirie n° 2019-11-135 rendu exécutoire le 15 octobre 2019, délivré à Monsieur TASSEL Bruno, 
10 Route de Rubrouck 59470 BROXEELE 
portant autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET DES EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITEES PAR UNE STATION D’EPURATION NON-
COLLECTIVE 
Route Départementale 11, PR 6+0789, côté Gauche, parcelle cadastrée ZE 350, 10 Route de Rubrouck, sur le territoire de la 
commune de BROXEELE, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux, 
 
Attendu l’erreur de numéro d’acte constaté dans la Permission de voirie n° 2019-11-135. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Modification 
L’autorisation d’occupation du domaine public routier départemental rendue exécutoire le 15 octobre 2019 par la permission 
de voirie n° 2019-11-135 est modifié(e) de la manière suivante : 
 
- 2019-111-135M 
 
Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 2 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 27 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 01 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2019-581-114M 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

MODIFICATION DE PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-
1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’arrêté de Permission de voirie n° 2019-581-114 rendu exécutoire le 17 septembre 2019, délivré à SCI DE L’ABEEL, 
2401 vieux chemin de Lille 59270 BAILLEUL représenté(e) par Madame Alice LEGRIN 
portant autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES INDUSTRIEL ET OU COMMERCIAL AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE. 
Route Départementale 277, PR 0+0182 au PR 0+0196, côté Droit, parcelle cadastrée XN 38, 24 grand chemin, sur le territoire 
de la commune de STEENWERCK, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux, 
 
Attendu le manque du nom du représentant constaté dans la Permission de voirie n° 2019-581-114. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Modification 
L’autorisation d’occupation du domaine public routier départemental rendue exécutoire le 17 septembre 2019 par la 
permission de voirie n2019-581-115 est modifié(e) de la manière suivante : 
 
Nom du représentant : Madame Aline LEGRIN 
 
Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 2 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 27 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 08 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2019-581-115M 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

MODIFICATION DE PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’arrêté de Permission de voirie n° 2019-581-114 rendu exécutoire le 17 septembre 2019, délivré à SCI DE L’ABEEL, 
2401 vieux chemin de Lille 59270 BAILLEUL représenté(e) par Madame Alice LEGRIN 
portant autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET DES EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITEES PAR UNE STATION D’EPURATION NON-
COLLECTIVE. 
Route Départementale 277, PR 0+0180, côté Droit, parcelle cadastrée XN 38, 24 grand chemin, sur le territoire de la commune 
de STEENWERCK, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux ; 
 
Attendu le manque du nom du représentant constaté dans la Permission de voirie n° 2019-581-114. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Modification 
L’autorisation d’occupation du domaine public routier départemental rendue exécutoire le 17 septembre 2019 par la 
permission de voirie n2019-581-114 est modifié(e) de la manière suivante : 
 
Nom du représentant : Madame Aline LEGRIN 
 
Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 2 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 

Etabli à Lille, le 27 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 08 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : DOUAI 
Numéro de dossier : 2020-276-003 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 en date du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature » 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune  
 
Vu la demande en date du 24 janvier 2020 par laquelle le Syndicat Mixte des Transport du Douaisis 
situé 395 Boulevard Pasteur 59287 GUESNAIN, représenté par Monsieur Jérôme VISTOT 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 645 PR 4+808 au 4+814 côté gauche parcelle cadastrée AC 275, 
395 Boulevard Pasteur 59287 GUESNAIN sur le territoire de la commune de GUESNAIN en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
 
Dépose et repose de 6ml de bordure T1 existante par une bordure T1 adoucie. 
Les bordures seront posées sur une fondation de béton de 0,10m d’épaisseur dosé de 250Kg de ciment par m3 sans que le 
découvert de celles-ci ne soit inférieur à 0,04m et seront contrebutées par un même béton de 0,10m d’épaisseur. 
La surface du trottoir sera reprise en enrobés 0/6, en conservant la pente initiale de manière à ce qu’elle ne présente ni saillies, 
ni flaches.  
 
 



90 
 

DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
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ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 27 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Douai 

Jean-Michel DARON 
Notifié le : 30 janvier 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-359-009 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 22 janvier 2020 par laquelle Monsieur Giovanni CARDONE 
demeurant 4160 route de l’hossenaere 59630 LOOBERGHE 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET DES EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITEES PAR UNE STATION D’EPURATION NON-
COLLECTIVE 
Route Départementale 110, PR 9+0853, côté Droit, parcelle cadastrée A 2202, 4160 route de l’hossenaere, sur le territoire de 
la commune de LOOBERGHE, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET DES 
EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITES PAR MICRO STATION D’EPURATION NON COLLECTIVE, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Tuyau équipé d’un clapet anti-retour d’un diamètre ≤ 200 mm posé à 20 centimètres en dessous de la crête du fossé du côté 
de votre propriété. 
- Il conviendra de réaliser un béton de propreté au pourtour de ce tuyau pour la protection des talus et de l’installation (modèle 
ci-joint) 

                                                   
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
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ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 28 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 03 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-359-010 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 22 janvier 2020 par laquelle Monsieur Giovanni CARDONE 
demeurant 4160 route de l’hossenaere 59630 LOOBERGHE 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE. 
Route Départementale 110, PR 9+0833 au PR 9+0839, côté Droit, parcelle cadastrée A 2202, 4160 route de l’hossenaere, sur 
le territoire de la commune de LOOBERGHE, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Largeur de l’accès : 6 mètres linéaires. 
- Curage du fossé. 
- Buse : Ø 400mm Type PVC CR8 ou BA 135A posée sur un lit de sable. 
- Buse posée à 2 mètres par rapport au bord de chaussée. 
- Pose d’un regard grille 80X80 pour faire la jonction avec l’accès existant (accès champ). 
- 1 tête de sécurité sera positionnée à l’autre extrémité. 
- Pente à 4% dirigée vers le terrain du bénéficiaire. 
- Pas de point dur ni d’obstacle sur le domaine public (accotement). 
- Ci-joint modèle. (Accès) 
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DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
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ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 28 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 03 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-358-0013 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 21 janvier 2020 par laquelle Monsieur Jean Marie MICHIEL 
demeurant 1221 route de Bourbourg 59630 LOOBERGHE 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET DES EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITEES PAR UNE STATION D’EPURATION NON-
COLLECTIVE 
Route Départementale 11, PR 13+0620, côté Droit, parcelle cadastrée B 1039, 1221 route de Bourbourg, sur le territoire de 
la commune de LOOBERGHE, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET DES 
EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITES PAR MICRO STATION D’EPURATION NON COLLECTIVE, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Tuyau équipé d’un clapet anti-retour d’un diamètre ≤ 200 mm posé à 20 centimètres en dessous de la crête du fossé du côté 
de votre propriété. 
- Il conviendra de réaliser un béton de propreté au pourtour de ce tuyau pour la protection des talus et de l’installation (modèle 
ci-joint) 

                                                  
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
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ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 29 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 06 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-358-0014 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 21 janvier 2020 par laquelle Monsieur Jean Marie MICHIEL 
demeurant 1221 route de Bourbourg 59630 LOOBERGHE 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE. 
Route Départementale 11, PR 13+0620, côté Droit, parcelle cadastrée B 1039, 1221 route de Bourbourg, sur le territoire de 
la commune de LOOBERGHE, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Largeur de l’accès : 6 mètres linéaires. 
- Curage du fossé. 
- Buse : Ø 400mm Type PVC CR8 ou BA 135A posée sur un lit de sable. 
- Buse posée à 2.5 mètres par rapport au bord de chaussée. 
- 1 tête de sécurité sera positionnée à chaque extrémité. 
- Pente à 4% dirigée vers le terrain du bénéficiaire. 
- Pas de point dur ni d’obstacle sur le domaine public (accotement). 
- Ci-joint modèle. (Accès) 
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DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
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ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 29 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 06 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-605-011 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 19 janvier 2020 par laquelle Monsieur Roland VANDAMME 
demeurant 33 rue Albert Poidevin 59229 UXEM 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
REJET DES EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITEES PAR UNE STATION D’EPURATION NON-
COLLECTIVE 
Route Départementale 79, PR 10+0070, côté Gauche, parcelle cadastrée A 828, 33 rue Albert Poidevin, sur le territoire de la 
commune de UXEM, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : REJET DES 
EAUX PLUVIALES ET USEES TRAITES PAR MICRO STATION D’EPURATION NON COLLECTIVE, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Tuyau équipé d’un clapet anti-retour d’un diamètre ≤ 200 mm posé à 20 centimètres en dessous de la crête du fossé du côté 
de votre propriété. 
- Il conviendra de réaliser un béton de propreté au pourtour de ce tuyau pour la protection des talus et de l’installation (modèle 
ci-joint) 

                                                  
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
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ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 29 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 06 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-605-012 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 19 janvier 2020 par laquelle Monsieur Roland VANDAMME 
demeurant 33 rue Albert Poidevin 59229 UXEM 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE. 
Route Départementale 79, PR 10+0092 au PR 10+0098, côté Gauche, parcelle cadastrée A 828, 33 rue Albert Poidevin, sur 
le territoire de la commune de UXEM, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Largeur de l’accès : 6 mètres linéaires. 
- Curage du fossé. 
- Buse : Ø 400mm Type PVC CR8 ou BA 135A posée sur un lit de sable. 
- Buse posée à 2.5 mètres par rapport au bord de chaussée. 
- 1 tête de sécurité sera positionnée à chaque extrémité. 
- Pente à 4% dirigée vers le terrain du bénéficiaire. 
- Pas de point dur ni d’obstacle sur le domaine public (accotement). 
- Ci-joint modèle. (Accès) 
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DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
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ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 29 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 06 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-647-015 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE PROVISOIRE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune. 
 
Vu la demande en date du 24 janvier 2020 par laquelle SA IMWO FRANCE 
situé(e) 1 mail saint martin 59400 CAMBRAI, représenté(e) par Monsieur DEBAILLEUL Olivier 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES CHANTIER SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE. 
Route Départementale 213, PR 1+0497 au PR 1+0505, côté Gauche, parcelle cadastrée N 1731, rue Pascal Leulliette, sur le 
territoire de la commune de WATTEN, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES 
CHANTIER SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
-demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Pente à 4% vers votre propriété 
- 10 Mètres Linéaires  
- Un triangle de visibilité de 38 mètres devra être maintenu à droite comme à gauche au droit de la voie de sortie du lotissement. 
- Pose d’un caniveaux grille sur toute la largeur l’accès. 
- Les réfections de chaussées seront conformes à la coupe type : annexe 13-3 du règlement de voirie interdépartementale pour 
une chaussée de trafic moyen. 
- La signalisation verticale sera implantée conformément au règlement de voirie interdépartementale. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévue. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
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ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 6 mois à compter de la 
date de notification du présent arrêté. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 31 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 06 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-120-019 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
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Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 27 janvier 2020 par laquelle Monsieur HUYGHE Philippe 
demeurant 1215 Route de Strazeele 59190 CAESTRE 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 947, PR 18+0610 AU PR 18+0616, côté Droit, parcelle cadastrée ZH 287, 1215 Route de Strazeele, 
sur le territoire de la commune de CAESTRE, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Curage du fossé avant la pose du tuyau sur un lit de sable. 
- Tuyaux de diamètre 400 type PVC CR8 ou BA 135A. 
- 2.50 Mètres par rapport au bord de chaussée. 
- Têtes de sécurité à chaque extrémité. 
- 6 mètres linéaires. 
- Respecter la pente d’écoulement des eaux   
- Pente de 4% vers votre propriété, aucune eau de ruissellement ne devra se retrouver sur la chaussée. 
- Ci-joint modèle 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
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ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 04 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 10 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-237-018 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature. 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu la demande en date du 19 janvier 2020 par laquelle Monsieur DURIEU Jean-Pascal 
demeurant 172 Rue du Château 59270 FLETRE 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES PRIVE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 139, PR 2+0840 AU PR 2+0846, côté Droit, parcelle cadastrée B 1204, Route de Godewaersvelde, sur 
le territoire de la commune de EECKE, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES PRIVE 
AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Curage du fossé avant la pose du tuyau sur un lit de sable. 
- Tuyaux de diamètre 300 type PVC CR8 ou BA 135A. 
- 2.50 Mètres par rapport au bord de chaussée. 
- Têtes de sécurité à chaque extrémité. 
- 6 mètres linéaires. 
- Respecter la pente d’écoulement des eaux. 
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- Pente de 4% vers votre propriété, aucune eau de ruissellement ne devra se retrouver sur la chaussée. 
- Ci-joint modèle 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
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ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 04 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 08 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-580-017 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature. 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu la demande en date du 20/01/2020 par laquelle SCA NORIAP/LA FLANDRE 
situé(e) 58 rue Carnot 59380 BERGUES, représenté(e) par Monsieur Patrick DRUART 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES POMPIER AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE 
Route Départementale 138, PR 0+0100 AU PR 0+0100, côté Droit, parcelle cadastrée ZW 197, Route de Watou, sur le 
territoire de la commune de STEENVOORDE, en agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES 
POMPIER AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Curage du fossé avant la pose du tuyau sur un lit de sable. 
- Tuyaux de diamètre 400 type PVC CR8 ou BA 135A. 
- 4.50 Mètres par rapport au bord de chaussée. 
- Têtes de sécurité à chaque extrémité. 
- 10 mètres linéaires. 
- Respecter la pente d’écoulement des eaux   
- Pente de 4% vers votre propriété, aucune eau de ruissellement ne devra se retrouver sur la chaussée. 
- La traversée de fossé ne sera en aucun cas une zone de stationnement et réservé exclusivement à      l’utilité des secours. 
- Ci-joint modèle 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
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ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse , le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 04 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 10 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-094-020 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 

http://www.telerecours.fr/
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Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 31 janvier 2020 par laquelle EARL DIERS - VERNAELDE 
situé(e) route de Bourbourg 59380 ARMBOUTS-CAPPEL, représenté(e) par Madame DIERS Cécile 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES AGRICOLE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE. 
Route Départementale 11, PR 8+0380 au PR 8+0388, côté Droit, parcelle cadastrée ZE 140, Avenue Anthony Caro, sur le 
territoire de la commune de BOURBOURG, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES 
AGRICOLE AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- Largeur de l’accès : 8 mètres linéaires. 
- Curage du fossé. 
- Buse : Ø 400mm Type PVC CR8 ou BA 135A posée sur un lit de sable. 
- Buse posée à 2.5 mètres par rapport au bord de chaussée. 
- 1 tête de sécurité sera positionnée à chaque extrémité. 
- Pente à 4% dirigée vers le terrain du bénéficiaire. 
- Pas de point dur ni d’obstacle sur le domaine public (accotement). 
- Ci-joint modèle. (Accès) 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
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Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les  
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
n vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 05 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 08 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : AVESNES 
Numéro de dossier : 2020-514-027 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

ALIGNEMENT INDIVIDUEL 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu la demande en date du 30 janvier 2020 par laquelle Maître Pauline LECLERCQ 
situé Place des arts – BP 10579 - MAUBEUGE 
demande l’alignement pour : 
Route Départementale RD 136, PR 15+0659 au PR 15+0681, côté gauche, parcelle cadastrée AM n° 89, 3 et 5 rue Clémenceau, 
sur le territoire de la commune de ROUSIES, en agglomération, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L.421-1 et suivants, et L.460-1 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et de L.112-1 à L.112-8 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’avis favorable du maire de la commune ; 
 
Vu le plan d’alignement de la commune de la traversée de ROUSIES ; 
 
Considérant la configuration des lieux. 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Alignement individuel 
L’alignement de la voie susmentionnée au droit de la propriété du bénéficiaire est défini par l’extrait, ci-joint, du plan 
d’alignement en cours de validité. 
Il est défini par la droite passant par les points 49 et 51 (ligne rouge) de l’extrait du plan d’alignement joint. 
A noter que, dans le cas présent, l'immeuble est frappé d'alignement. 
 
ARTICLE 2 - Responsabilités 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 3 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le Code de 
l'Urbanisme, notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
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Si des travaux en limite du domaine public sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le bénéficiaire devra présenter 
une demande spécifique à cette fin. 
 
ARTICLE 4 - Validité et renouvellement de l’arrêté 
Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai d’UN AN à compter du jour de sa délivrance, dans le cas où aucune 
modification des lieux n’interviendrait sur cette période. A défaut, une nouvelle demande devra être effectuée. 
 
ARTICLE 5 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 06 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
Notifié le : 10 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : AVESNES SUR HELPE 
Numéro de dossier : 2020-142-030 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMIS DE STATIONNEMENT 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n° 2019/DS/DGAAG/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu la demande en date du 05 février 2020 par laquelle le Pôle Environnement de la Communauté d’Agglomération Maubeuge-
Val de Sambre situé 1 Place du Pavillon – BP 50234 – 59603 – MAUBEUGE Cedex, représenté par Madame Valérie 
PETRIAUX 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
DEPOT D’UNE BENNE DE DECHETS VERTS 
Route Départementale 436, PR 2+0953 au PR 2+0960, côté droit, rue de Ferrière la Petite, sur le territoire de la commune de 
CERFONTAINE, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : DEPOT 
D’UNE BENNE DE DECHETS VERTS, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 

ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
Dépôt d’une benne de déchets verts de 19m³ destinée à recevoir les tontes de pelouse et petits branchages en fond de délaissé afin de permettre aux 
véhicules de s’arrêter sans empiéter sur la chaussée de la RD 436 ni gêner la visibilité et la sécurité des usagers. (Selon annexe ci-jointe). 
- Dimensions : 6m70 x 2m44 x 1m38 
- Distance de la benne par rapport au bord de chaussée 10 mètres. 
Le pétitionnaire veillera au respect du site afin d’éviter les dépôts sauvages ou non autorisés et notamment vider ou remplacer la benne de façon 
régulière. 
Il indiquera au moyen d’un affichage les déchets autorisés et rappellera que des poursuites seront engagées en cas de non-respect. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier  
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
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ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour la période du 1er AVRIL au 31 
OCTOBRE 2020. 
 
En cas de résiliation ou de non-renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation du permis de stationnement 
Le permis de stationnement pourra être résilié par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que 
les objets ou installations auxquels il s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier d’Avesnes 

Jean-Marie BLAVOET 
Notifié le : 12 février 2020 

 

 
Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-576-025 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
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Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 2019 
accordant délégation de signature. 
 
Vu la demande en date du 10 février 2020 par laquelle SCI DUFIMMO 
situé(e) 49 rue de la fraternité 59700 MARCQ-EN-BAROEUL, représenté(e) par Monsieur Vincent DUFROMONT 
demande l’autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
ACCES INDUSTRIEL ET OU COMMERCIAL SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE. 
Route Départementale 2, PR 13+0585 AU PR 13+0605, côté Droit, parcelle cadastrée 2035, 21 & 23 route de Bourbourg sur 
le territoire de la commune de SPYCKER, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux énoncés dans sa demande : ACCES 
INDUSTRIELE ET OU COMMERCIALE SANS FRANCHISSEMENT DE FOSSE, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
La construction des ouvrages est à la charge du bénéficiaire de l’autorisation. 
Il est tenu de : 
- laisser le libre accès du chantier aux agents des services du Département 
- demander aux administrations et établissements possesseurs de réseaux souterrains susceptibles d'exister au droit des travaux, 
toutes informations sur l'existence, l'emplacement, la profondeur de ces installations, ainsi que les recommandations 
nécessaires. 
- déposer les ouvrages dont l'exploitation a été abandonnée qui pourraient nuire à la conservation du domaine public routier 
départemental. 
 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX & DISPOSITIONS SPECIALES 
- 30 Mètres linéaires a titre commercial. 
- Pente à 4% vers la propriété du bénéficiaire. 
- Buse : Ø400 Type PVC CR8 ou BA 135A dont l’axe sera posé à 4.50 mètres par rapport au bord de chaussée.  
- Stationnement strictement interdit sur l’accotement. 
- Aucune enseigne, pré-enseigne, publicité sur le domaine public ni en surplomb. 
- Pas de point dur ni d’obstacle sur le domaine public(accotement). 
- Toute évolution significative du trafic généré par l’activité devra faire l’objet d’une nouvelle demande. 
- Par défaut le bénéficiaire sera tenu, à réquisition du gestionnaire de la voirie, de remplacer les ouvrages qui s’avèreraient sous-
dimensionnés du fait d’une augmentation significative du trafic généré par l’activité. 
 
DEPOT 
Les matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des travaux autorisés par le présent arrêté pourront être déposés sur les 
dépendances de la voie (accotement), après avoir obtenu les autorisations nécessaires le cas échéant. 
En aucun cas ce dépôt ne pourra se prolonger pour une durée supérieure à celle des travaux prévus. 
 
ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de chantier 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément à l'arrêté de police pris dans le cadre de la présente autorisation en 
application des dispositions du code de la route et de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème 
partie - signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié et de l'instruction sur la 
signalisation routière prise pour son application. 
 
ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier 
L'ouverture de chantier est fixée dès la notification du présent arrêté. 
L’occupation de la voirie, dans le cadre du présent arrêté, ne pourra excéder une durée de 2 mois. 
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Avant travaux, l’emprise routière départementale est considérée en bon état (sauf procès-verbal contradictoire) ; celui-ci sera 
contrôlé par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier. 
 
ARTICLE 5 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 6 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 7 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 8 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 9 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 10 - Résiliation de la permission de voirie 
La permission de voirie pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 11 - Mauvaise exécution des travaux 
En vertu de l’article R.131-11 du Code de la Voirie Routière qui renvoie à l’article R.141-16 dudit Code, il est prévu qu’en cas 
de constat de réalisation de travaux non conformes aux prescriptions prévues par l’arrêté de voirie, que le bénéficiaire est mis 
en demeure d’exécuter les travaux conformément à ces prescriptions. Si les travaux ne sont pas exécutés dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Président du Conseil Départemental fait exécuter les travaux d’office aux frais du bénéficiaire. Toutefois, 
la mise en demeure n’est pas obligatoire lorsque les travaux présentent un caractère d’urgente nécessité pour le maintien de la 
sécurité routière. 
 
ARTICLE 12 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 

Etabli à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 12 février 2020 
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Direction de la Voirie 
Arrondissement Routier : Dunkerque 
Numéro de dossier : 2020-576-027Nv 
 

ARRÊTÉ DE VOIRIE PORTANT 

RENOUVELLEMENT DE PERMISSION DE VOIRIE 
 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment les articles L.2111-14, L2122-1, L2122-3 et L2125-1 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3213-3 et L.3221-4 ; 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment les articles L.111-1 et L.113-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des espaces publics modifié ; 
 
Vu le règlement de voirie interdépartemental 59/62 adopté par la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-
E/2014/1218 du 17 décembre 2014 et consultable sur le site internet du Département ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du Nord n°DVD-E/2014/1217 du 17 décembre 2014, sur la fixation des redevances 
dues pour occupation du domaine public départemental ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 du 10 décembre 
2019 accordant délégation de signature ; 
 
Vu l’arrêté de permission de voirie n° 2002-576-004 rendu exécutoire le 08 mars 2002, délivré à la société 
HEXATECHNIQUE, 17 route de Bourbourg 59380 SPYCKER représenté(e) par Monsieur PLATEL 
portant autorisation pour l’occupation du domaine public routier départemental :  
AMENAGEMENT D’ACCES AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE À USAGE INDUSTRIEL ET OU 
COMMERCIAL 
Route Départementale 131B1, PR 0+0290 AU PR 0+0297, côté Gauche, parcelle cadastrée A 2036, RD 131B1, sur le territoire 
de la commune de SPYCKER, hors agglomération, 
 
Considérant la configuration des lieux. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er - Autorisation 
L’autorisation d’occupation du domaine public routier départemental rendue exécutoire le 08 mars 2002 par 
AMENAGEMENT D’ACCES AVEC FRANCHISSEMENT DE FOSSE À USAGE INDUSTRIEL ET OU 
COMMERCIAL n° 2002-576-004 est renouvelée conformément aux prescriptions des articles suivants. 
 

ARTICLE 2 - Prescriptions techniques 
Les prescriptions définies lors de l’établissement de l’arrêté susmentionné devront être conservées et rester conformes au 
règlement de voirie interdépartemental 59-62. 
Pour rappel, il avait été convenu : 
- 7 Mètres linéaires a titre commercial. 
- Pente à 4% vers la propriété du bénéficiaire. 
- Buse : Ø500 Type PVC CR8 ou BA 135A dont l’axe sera posé à 2.50 mètres par rapport au bord de      chaussée.  
- 1 tête de sécurité sera positionnée à chaque extrémité 
- Stationnement strictement interdit sur l’accotement. 
- Aucune enseigne, pré-enseigne, publicité sur le domaine public ni en surplomb. 
- Pas de point dur ni d’obstacle sur le domaine public(accotement). 
- Toute évolution significative du trafic généré par l’activité devra faire l’objet d’une nouvelle demande. 
- Par défaut le bénéficiaire sera tenu, à réquisition du gestionnaire de la voirie, de remplacer les ouvrages qui s’avèreraient sous-
dimensionnés du fait d’une augmentation significative du trafic généré par l’activité.  
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- Ci-joint modèle. (Accès) 
 
ARTICLE 3 - Responsabilités 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut pas être cédée. Elle est délivrée sous réserve express des droits des 
tiers. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
peuvent résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
Le bénéficiaire doit entretenir les ouvrages implantés sur le domaine public routier départemental. 
Pour information, il appartient au bénéficiaire de déclarer les réseaux créés dans le Guichet Unique. 
 
ARTICLE 4 - Redevance 
En application du barème pour occupation du domaine public départemental adopté par la délibération du Conseil Général 
en date du 17 décembre 2014, la présente autorisation est délivrée à titre gratuit. 
 
ARTICLE 5 - Rétractation du pétitionnaire 
L’autorisation est transmise en recommandé avec accusé de réception au pétitionnaire. Si, pour une raison quelconque, ce 
dernier ne souhaite plus y donner suite, il dispose d’un délai de 21 jours, à compter de la date de notification, pour en aviser 
les services départementaux, en recommandé avec accusé de réception, précisant le numéro de l’arrêté, le nom et l’adresse 
complète du pétitionnaire, ainsi que le motif de l’abandon. 
 
ARTICLE 6 - Formalités d'urbanisme 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues par le code de 
l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 7 - Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son bénéficiaire : elle peut 
être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
Elle est consentie, en ce qui concerne l'occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 5 ans à compter de la date 
de notification du présent arrêté et se renouvellera par tacite reconduction tous les 5 ans sans pouvoir excéder 15 ans. 
 
En cas de résiliation ou de non renouvellement de l’autorisation, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de 
remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la résiliation ou du terme de l'autorisation. En 
cas d’inexécution de cette obligation de remise en état des lieux et après mise en demeure restée infructueuse, le gestionnaire 
du réseau routier sera autorisé à recourir aux sanctions prévues par le code de la voirie routière. Le gestionnaire de voirie se 
réserve le droit de demander le déplacement des ouvrages autorisés aux frais du bénéficiaire, dès lors que des travaux de voirie 
s'avéreront nécessaires. 
 
ARTICLE 8 - Résiliation de la permission de voirie  
La permission de voirie pourra être résilié(e) par lettre recommandée avec accusé de réception, à la condition expresse que les 
objets ou installations auxquels elle s’applique soient réellement supprimés à cette date. 
 
En cas de redevance : 
- A défaut de déclaration écrite ou de suppression effective, la redevance restera due. 
- L’arrêt de la redevance interviendra dans le mois suivant la résiliation par le pétitionnaire ou par l’Administration, tout mois 
commencé restera dû. 
 
ARTICLE 9 - Les délais et voies de recours 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction compétente dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
www.telerecours.fr . 
 

Etabli à Lille, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Le Responsable de l’Arrondissement Routier de Dunkerque 

Emmanuel CARON 
Notifié le : 12 février 2020 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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ACTION SOCIALE 
 

 

Enfance 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.214-2 et L.214-7, 
 
Vu la demande d’ouverture d’une micro-crèche dénommée « Ma langue au chat » située 1 rue des Marlières 

59710 AVELIN, présentée par Madame LACHANT Emmanuelle gestionnaire de la SAS ELJA située 32 rue Jules Ferry 
59273 FRETIN dont le dossier complet a été réceptionné le 17/01/2019, 

 
Vu l’accord tacite du Maire de la commune d’implantation en date du 11/11/2018, 
 
Vu l’arrêté du Maire du 15/01/2019 autorisant l’ouverture au public, au vu de l’avis favorable de la commission 

d’accessibilité et de sécurité, en date du 15/01/2019, 
 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI après visite de contrôle du médecin de l’unité territoriale 

de prévention et d’action sociale de Lille-Fives en date du 17/01/2019, 
 
Et sur sa proposition, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Madame LACHANT Emmanuelle, gestionnaires de la SAS ELJA dont le siège social est situé 32 rue Jules Ferry 
59273 FRETIN, est autorisée à ouvrir une micro-crèche : 
Ma langue au chat 
1 rue des Marlières 
59710 AVELIN 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 7H30 à 19H00 
 
à compter du 21 janvier 2019. 
 
La structure est fermée les jours fériés ainsi que 1 semaine à Pâques, 3 semaines l’été et une semaine pendant les fêtes de f in 
d’année. 
 
Article 2 : Compte tenu des volumes, surfaces et aménagements des locaux, la capacité d’accueil autorisée est fixée à 10 enfants 
de 2 mois 1/2 à 3 ans révolus présents simultanément. 
  
A condition que le taux d’occupation n’excède pas 100% en moyenne hebdomadaire, des enfants peuvent être accueillis 
certains jours en surnombre dans la limite de 10% de la capacité d’accueil autorisée soit un enfant. 
 
Article 3 : Le personnel attaché à l’établissement et chargé de la satisfaction des besoins des enfants en termes de santé, 
sécurité, bien-être et développement comprend : 
 
le référent technique : 
Il assure le suivi technique de l’établissement, ainsi que l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre du projet d’accueil et du 
règlement de fonctionnement visant à satisfaire les besoins des enfants et à organiser l’accueil des familles. 
 
Il peut être distinct des personnes chargées de l’encadrement de proximité des enfants accueillis. 
 
Il a pour mission d’accompagner et de coordonner l’activité des personnes chargées de l’encadrement de proximité des enfants. 
Il apporte son soutien aux professionnels : 
- dans la prise en charge éducative et sanitaire au quotidien des enfants et la prise en charge des enfants différents, 
- dans l’harmonisation des pratiques, 
- dans la valorisation du travail d’équipe pour le bien-être des enfants. 
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Il est présent au sein de la structure trois jours par semaine. 
 
les personnels assurant l’encadrement de proximité justifient d’une certification au moins de niveau V attestant de 
compétences dans le champ de l’accueil de jeunes enfants et de 2 ans d’expérience professionnelle ou d’une expérience 
effective de 3 ans en tant qu’assistant(e) maternel(le) agréé(e). 
Ils doivent avoir bénéficié de la formation aux gestes de premiers secours. 
 
Deux personnes répondant à ces exigences doivent être présentes à tout moment dans la structure lorsque le nombre d’enfants 
est supérieur à trois (à partir de 4). 
 
L’ensemble du personnel en contact direct avec les enfants ou participant à la préparation matérielle de leur vie quotid ienne 
(alimentation, entretien...) doit satisfaire aux exigences règlementaires et notamment fournir à l’embauche : 
 
- un extrait de casier judiciaire prouvant l’absence de condamnation pour des faits contraires à l’honneur, la probité et aux 
bonnes mœurs, 
- les certificats justificatifs de leur qualification, de leur(s) expérience(s) professionnelle(s), de leur immunisation contre les 
maladies infectieuses transmissibles conformément à la règlementation en vigueur, de leur aptitude à travailler auprès de jeunes 
enfants. 
 
L’ensemble du personnel se soumettra au contrôle médical annuel prévu par le Code du Travail en matière d’aptitudes 
professionnelles. 
 
Article 4 : La surveillance sanitaire des enfants est organisée par le médecin référent de la micro-crèche ou par le médecin 
choisi par la famille. L’inscription d’un enfant n’est définitive qu’après son examen. 
 
Les enfants admis en établissements et services d’accueil sont soumis au respect du calendrier vaccinal.  
11 vaccins sont obligatoires pour l’entrée en collectivité pour les enfants nés depuis le 1er janvier 2018 (diphtérie, le tétanos, la 
poliomyélite, la coqueluche, l’hépatite B, l’Haemophilus influenzae de type B, les infections à pneumocoques, à méningocoques 
de type C, la rougeole, la rubéole et les oreillons) 
Pour les enfants nés avant le 1er janvier 2018, seules les vaccinations contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite sont 
obligatoires. Les huit autres vaccinations sont évidemment particulièrement recommandées. 
La vaccination par le BCG est fortement recommandée pour les enfants vivant dans un milieu à risque élevé de tuberculose 
(défini dans le calendrier vaccinal). 
Si l’enfant n’est pas à jour des vaccinations obligatoires, seule une admission provisoire est possible sous réserve que les parents 
procèdent aux vaccinations manquantes dans un délai de trois mois. 
 
Les enfants malades peuvent être maintenus dans l’établissement selon les préconisations définies. 
 
Article 5 : Le règlement de fonctionnement transmis satisfait les besoins des enfants, précise les fonctions déléguées au 
référent technique et organise l’information et la participation des parents. Le règlement de fonctionnement et le projet 
d’établissement qui ont reçu approbation de l’autorité départementale, seront portés à la connaissance du personnel et des 
usagers. 
 
Article 6 : Toutes modifications envisagées au niveau du personnel, du règlement de fonctionnement, du projet 
d’établissement ou des locaux seront portées sans délai à la connaissance de l’autorité départementale pour accord : Direction 
Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de Lille, Pôle PMI Santé – 49 Bd de Strasbourg – 59046 LILLE (Cedex). 
 
Article 7 : Toutes les mesures de sécurité prescrites par les règlements en vigueur et la Commission de Sécurité seront 
observées et notamment dans l’utilisation et l’aménagement des locaux permettant la mise en œuvre du projet d’accueil par 
les personnels dans les conditions de sécurité, d’hygiène et de confort, en portant une attention constante aux enfants. 
 
Article 8 : Le contrôle et la surveillance institués par l’article L.2324-1 du code de la santé publique ont lieu sur place et sur 
pièces par le médecin responsable du service départemental de PMI ou par un professionnel de PMI qu’il délègue. Celui-ci 
aura libre accès aux locaux et toute facilité doit lui être accordée pour le contrôle des éléments définis dans cette autorisation. 
 
Article 9 : Cet arrêté sera notifié à Madame LACHANT Emmanuelle, gestionnaire de la SAS ELJA dont le siège social est 
situé 32 rue Jules Ferry 59273 FRETIN et publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
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Article 10 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Lille, le 18 janvier 2019 
Pour le Président du Conseil Départemental 

et par délégation, 
La Responsable adjointe au Pôle PMI Santé 

Direction Territoriale Métropole Lille 
Le Docteur Véronique TWARDOWSKI 

 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu l’autorisation d’ouverture de la micro-crèche, dénommée « Ma langue au chat » située : 1 rue des Marlières 

59710 AVELIN, présentée par Madame LACHANT Emmanuelle, gestionnaire de la SAS ELJA dont le siège social est situé : 
32 rue Jules Ferry 59273 FRETIN, 

 
Vu la candidature proposée pour assurer la référence technique de la micro-crèche, 
 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercé par le médecin de l’Unité Territoriale 

de Prévention et d’Action Sociale de Lille/Fives en date du 17/01/2019, 
 
et sur sa proposition, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Madame DUPONT Charlotte née PILETTE, Infirmière, diplômée d’Etat, est autorisée à assurer l’encadrement 
technique de la micro-crèche à compter du 21 janvier 2019. 
 
Sa présence est nécessaire au sein de la structure 2 demi-journées par semaine pour la référence technique. 
 
Article 2 : Cet arrêté sera notifié à Madame LACHANT Emmanuelle gestionnaire de la SAS ELJA dont le siège social est 
situé : 32 rue Jules Ferry 59273 FRETIN et publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 3 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Lille, le 18 janvier 2019 
Pour le Président du Conseil Départemental 

et par délégation, 
La Responsable adjointe au Pôle PMI Santé, 

DTPAS Métropole Lille 
Le Docteur Véronique TWARDOWSKI 

 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.214-2 et L.214-7, 
 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2000, relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de 

6 ans, 
 
Vu le contrat de délégation de service public établi entre Monsieur SCHNEIDER Jacques, Maire de la ville de Hergnies 

et SARL Crèche Attitude Mons, représentée par Monsieur DE LAMBILLY Hugues en date du 07 mai 2019, 
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Vu la demande d’ouverture d’un Etablissement d’accueil de jeunes enfants présentée par Monsieur POULALION Lucas, 

le 10 juillet 2019, et dont le dossier a été réceptionné complet le 23 décembre 2019, 
 
Vu l’arrêté municipal autorisant l’ouverture au public en date du 12 décembre 2019, 
 
Vu l’avis d’opportunité émis par Monsieur SCHNEIDER Jacques, Maire de la commune de Hergnies, le 

18 décembre 2019, 
 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI après visite de contrôle du médecin de l’unité territoriale 

de prévention et d’action sociale de CONDE en date du 23 décembre 2019,  
 
Et sur sa proposition,  

ARRETE 
 
Article 1er : La Société CRECHE ATTITUDE MONS, gérée par Monsieur DE LAMBILLY Hugues, dont le siège social est 
situé : 19-21, rue du Dôme 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, est autorisée à ouvrir un établissement d’accueil collectif 
d’enfants de moins de six ans de catégorie  
 
MULTI-ACCUEIL à compter du :   02 janvier 2020 
 
 Nom : DUVET D’OIE 
 Adresse : 143, Rue Jean Jaurès 59199 - HERGNIES 
 Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00. 
 
Les enfants sont accueillis en fonction de la modulation suivante :  
 
De 07h00 à 08h00 : 10 enfants 
De 08h00 à 17h00 : 20 enfants 
De 17h00 à 19h00 : 10 enfants 
 
Fermeture annuelle de 4 semaines en été, 1 semaine en hiver. 
 
Article 2 : Compte tenu des volumes, surfaces et aménagements des locaux, la capacité d’accueil autorisée est fixée à 20 enfants 
âgés de 2 mois et demi à la veille des 6 ans présents simultanément. 
 
En raison de l’absence de literies supplémentaires, l’accueil en surcapacité n’est pas autorisé à ce jour. 
 
Article 3 : Le personnel chargé de la satisfaction des besoins des enfants en termes de santé, sécurité, bien-être et 
développement comprend : 
 
*le (la) directeur (trice) dont la qualification et l’ancienneté de l’expérience professionnelle répondent aux normes 
réglementaires.  
Il (elle) est chargé(e) de la mise en œuvre du projet d’établissement (ou de service) et du règlement de fonctionnement visant  
à satisfaire les besoins des enfants et à organiser l’accueil des familles. 
Il (elle) encadre le personnel, assure son adaptation à l’emploi, organise les relations avec les parents et l’intervention éventuelle 
de professionnels extérieurs. 
 
l’adjoint(e) (ou la suppléante) du (de la) directeur (trice) dont la désignation permet d’organiser, en toutes circonstances, 
la continuité de la fonction de direction. La qualification et l’ancienneté de l’expérience professionnelle répondent aux normes 
réglementaires. 
 
un médecin spécialiste ou compétent en pédiatrie ou un médecin généraliste possédant une expérience particulière en 
pédiatrie. 
 
les personnels assurant l’encadrement de proximité des enfants sont pour 40% d’entre eux au moins titulaires du diplôme 
d’Etat de puériculteur(trice), d’éducateur(trice) de jeunes enfants, d’auxiliaire de puériculture, d’infirmier(ière) ou de 
psychomotricien(ne). 
 
L’effectif est complété par des personnels s’inscrivant dans l’une des catégories définies par l’arrêté du 26 décembre 2000 
susvisé et notamment le certificat d’aptitude professionnelle petite enfance.  
 
L’effectif du personnel placé auprès des enfants est d’un professionnel pour cinq enfants présents qui ne marchent pas et d’un 
professionnel pour huit enfants présents qui marchent.  
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Pour des raisons de sécurité, l’effectif du personnel encadrant directement les enfants à tout moment dans la structure d’accueil 
ne doit pas être inférieur à deux dont au moins un professionnel qualifié pour les établissements et services de plus de 20 places. 
 
L’ensemble du personnel en contact direct avec les enfants ou participant à la préparation matérielle de leur vie quotidienne 
(alimentation, entretien...) doit satisfaire aux exigences réglementaires et notamment fournir à l’embauche : 
 
- Un extrait de casier judiciaire prouvant l’absence de condamnation pour des faits contraires à l’honneur, la probité et aux 
bonnes mœurs, 
- Les certificats justificatifs de leur qualification, de leur(s) expérience(s) professionnelle(s), de leur immunisation contre les 
maladies infectieuses transmissibles conformément à la réglementation en vigueur, de leur aptitude à travailler auprès de jeunes 
enfants. 
 
L’ensemble du personnel se soumettra au contrôle médical annuel prévu par le Code du Travail en matière d’aptitudes 
professionnelles. 
 
Article 4 : La surveillance sanitaire des enfants est organisée par le médecin de l’établissement. 
 
L’inscription d’un enfant n’est définitive qu’après son examen par le médecin de la structure toutefois pour les enfants de plus 
de 4 mois l’examen peut être réalisé par un autre médecin choisi par la famille. 
Le médecin de l’établissement (ou du service) assure le suivi préventif des enfants accueillis et veille à leur bon développement 
et à leur adaptation dans la structure en liaison avec le médecin de famille. 
  
Les enfants admis en établissement et service d’accueil sont soumis au respect du calendrier vaccinal. 
11 vaccins sont obligatoires pour l’entrée en collectivité pour les enfants nés depuis le 1er janvier 2018 (diphtérie, le tétanos, la 
poliomyélite, la coqueluche, l’hépatite B, l'Haemophilus influenzae de type B, les infections à pneumocoques, à méningocoques 
de type C, la rougeole, la rubéole et les oreillons). 
Pour les enfants nés avant la 1er janvier 2018 seules les vaccinations contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite sont 
obligatoires. Les huit autres vaccinations sont évidemment particulièrement recommandées. 
La vaccination par le BCG est fortement recommandée pour les enfants vivant dans un milieu à risque élevé de tuberculose 
(défini dans le calendrier vaccinal). 
Si l'enfant n'est pas à jour des vaccinations obligatoires, seule une admission provisoire est possible sous réserve que les 
parents procèdent aux vaccinations manquantes dans un délai de trois mois. 
Les enfants malades peuvent être maintenus dans l’établissement selon les préconisations définies par le médecin de 
l’établissement. 
 
Article 5 : Le règlement de fonctionnement transmis satisfait les besoins des enfants, précise les fonctions déléguées à la 
directrice et organise l’information et la participation des parents. Le règlement de fonctionnement et le projet d’établissement 
qui ont reçu approbation de l’autorité départementale, seront portés à la connaissance du personnel et des usagers. 
 
Article 6 : Toutes modifications envisagées au niveau du personnel, du règlement de fonctionnement, du projet 
d’établissement ou des locaux seront portées sans délai à la connaissance de l’autorité départementale pour accord : Direction 
Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de VALENCIENNES, 113 rue Lomprez. 
 
Article 7 : Toutes les mesures de sécurité prescrites par les règlements en vigueur et la Commission de Sécurité seront 
observées et notamment dans l’utilisation et l’aménagement des locaux permettant la mise en œuvre du projet éducatif par les 
personnels dans les conditions de sécurité, d’hygiène et de confort, en portant une attention constante aux enfants. 
 
Article 8 : Le contrôle et la surveillance institués par l’article L.2324-1 du code de la santé publique ont lieu sur place et sur 
pièces par le médecin responsable du service départemental de PMI ou par un professionnel de PMI qu’il délègue. Celui-ci 
aura libre accès aux locaux et toute facilité doit lui être accordée pour le contrôle des éléments définis dans cette autorisation. 
 
Article 9 : Cet arrêté sera notifié à Monsieur DE LAMBILLY, gestionnaire pour la Société Crèche Attitude Mons, dont le 
siège social est situé, 19-21, rue du Dôme, 92100 Boulogne-Billancourt et publié au recueil des actes administratifs du 
Département du Nord. 
 
Article 10 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Valenciennes, le 27 décembre 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
La Responsable du Pôle PMI Santé 

Docteur Omoladé ALAO 
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Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu l’autorisation d’ouverture en date du 27 décembre 2019 de l’établissement d’accueil collectif d’enfants de moins de 

six ans, dénommé « DUVET D’OIE », situé 143, rue Jean Jaurès, 59199 à HERGNIES, géré par la Société Crèche Attitude 
Mons, représenté par Monsieur DE LAMBILLY,  

Vu la candidature proposée pour diriger l’établissement, 
 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercé par le médecin de l’Unité Territoriale 

de Prévention et d’Action Sociale de Condé en date du 23 décembre 2019, 
 
et sur sa proposition, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Madame Céline ROUX THIEBAUT, titulaire du Diplôme d’Etat de Puéricultrice et justifiant de l’ancienneté 
professionnelle requise, est autorisée à assurer la direction de l’établissement d’accueil collectif défini ci-dessus.  
 
Elle est présente pendant toute l’amplitude d’ouverture ou les modalités d’organisation permettant d’assurer la continuité de 
la fonction de direction en son absence sont décrites ci-dessous dans l’article 2.  
 
Article 2 : Compte tenu de la nécessité d’organiser en toutes circonstances la continuité de la fonction de direction, la fonction 
de suppléant(e) de la direction est assurée par Madame COUSTY, titulaire du certificat d’auxiliaire de puéricultrice, et 
bénéficiant d’une dérogation sur l’expérience professionnelle. (ou justifiant de l’expérience requise) 
 
Article 3 : Cet arrêté sera notifié à Monsieur DE LAMBILLY gérant, pour la Société Crèche Attitude Mons, 19-21, rue du 
Dôme 92100 Boulogne Billancourt, et publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 4 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication 
 

Fait à Valenciennes, le 27 décembre 2019 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
La Responsable du Pôle PMI Santé 

Docteur Omoladé ALAO 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu l’autorisation d’ouverture en date du 27 décembre 2019 de l’établissement d’accueil collectif d’enfants de moins de 

six ans, dénommé « Duvet d’Oie », situé 143, rue Jean Jaurès à HERGNIES, géré par la Société Crèche Attitude Mons 
représenté par Monsieur DE LAMBILLY Hugues, 19-21, rue du Dôme 92100 Boulogne-Billancourt,  

 
Vu la candidature de médecin proposée, 
 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercé par le médecin de l’Unité Territoriale 

de Prévention et d’Action Sociale de Condé en date du 23 décembre 2019, 
 
et sur sa proposition, 
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ARRETE 
 
Article 1er : Monsieur le Docteur Benoît LEPETIT, Médecin Généraliste, compte tenu son expérience particulière en 
pédiatrie, est autorisé par dérogation à assurer la surveillance sanitaire dans l’établissement d’accueil collectif d’enfants désigné 
ci-dessus. 
 
Article 2 : Les modalités d’intervention du médecin seront les suivantes :  
 
Il veille à l’application des mesures préventives d’hygiène générale et des mesures à prendre en cas de maladie contagieuse ou 
d’épidémie, ou d’autres situations dangereuses pour la santé. 
 
Il définit les protocoles d’action dans les situations d’urgence en concertation avec le directeur et éventuellement avec le 
professionnel de santé présent ou apportant son concours à l'établissement ou au service et organise les conditions de recours 
au SAMU. 
Il assure, en collaboration avec le professionnel de santé présent ou apportant son concours, les actions d’éducation et de 
promotion de la santé auprès du personnel et, le cas échéant, auprès des parents participant à l’accueil. 
 
En lien avec la famille, le médecin de l’enfant et l’équipe de l’établissement ou du service, 
en concertation avec le directeur ou le professionnel de santé présent ou apportant son concours à l'établissement ou au 
service,  
- Il s’assure que les conditions d’accueil permettent le bon développement et l’adaptation des enfants dans l’établissement ou 
le service 
- Il veille à l’intégration des enfants présentant un handicap, une affection chronique, ou tout problème de santé nécessitant 
un traitement ou une attention particulière, et le cas échéant, met en place un projet d’accueil individualisé (PAI) ou y participe. 
Il assure la visite d’admission des enfants de moins de quatre mois et des enfants présentant un handicap, une affection 
chronique, ou tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière. 
 
Dans les autres cas, la visite d’admission peut être assurée par le médecin traitant de l’enfant. 
 
Pour l’exercice de ses missions et lorsqu’il l’estime nécessaire, à son initiative ou à la demande du professionnel de santé 
présent ou apportant son concours à l'établissement ou au service et avec l’accord des parents, il examine les enfants.  
 
Article 3 : Cet arrêté sera notifié à Monsieur DE LAMBILLY, gestionnaire pour la Société Crèche Attitude Mons 19-21, rue 
du Dôme 92100 Boulogne Billancourt et publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 4 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Lille, le 27 décembre 2019 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
La Responsable du Pôle PMI Santé 

Docteur Omoladé ALAO 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.21.11-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-

16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu l'autorisation d'ouverture du 25 juin 2004, modifiée par l'autorisation du 31 décembre 2019 portant sur la modification 

du fonctionnement de l'établissement d'accueil collectif d'enfants de moins de six ans, dénommé « Les Petits lutins » sis rue 
22 rue Auguste Seydoux à Le Cateau (59360), géré par l'association « les Enfants du Pays de Matisse » sise rue du Maréchal 
Mortier à Le Cateau (59360) et représentée par Madame Pélagie DUMINY, sa présidente, 

 
Vu ta candidature proposée pour diriger l'établissement, 
 
Vu l'avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercé par le médecin de l'Unité Territoriale 

de Prévention et d'Action Sociale de Caudry / Le Cateau en date du 28 février 2014, 
 
et sur sa proposition, 

 



134 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Madame Doriane BEGHIN, épouse LIEBART titulaire du Diplôme d'État d'Éducateur de Jeunes Enfants et 
justifiant de l'expérience professionnelle requise, est autorisée à assurer la direction de l'établissement d'accueil collectif défini 
ci-dessus. 
 
Elle est présente pendant toute l'amplitude d'ouverture ou les modalités d'organisation permettant d'assurer la continuité de 
la fonction de direction en son absence sont décrites ci-dessous dans l'article 2. 
 
Article 2 : Compte tenu de la nécessité d'organiser en toutes circonstances la continuité de la fonction de direction, la fonction 
d'adjointe ou de suppléante de la direction est assurée par Madame Cynthia QUENOT, épouse CANALE, titulaire du 
Diplôme d'État d'Auxiliaire de Puériculture et justifiant de l'expérience professionnelle requise. 
 
Article 3 : Cet arrêté sera notifié à l'association « les Enfants du Pays de Matisse » sise rue du Maréchal Mortier à Le Cateau 
(59360) et représentée par Madame Pélagie DUMINY, sa présidente, et publié au recueil des Actes Administratifs du 
Département du Nord). 
 
Article 4 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Cambrai, le 03 janvier 2020 
Pour le Président du Département du Nord 

et par délégation, 
Le Responsable du Pôle PMI Santé 

Jean-Paul COQUELLE 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R2324-

16 à R2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R3112-1 et suivants, 
 
Vu l'autorisation d’ouverture du 25 juin 2004, modifiée par l'autorisation du 31 décembre 2019 portant sur la modification 

du fonctionnement de l'établissement d'accueil collectif d'enfants de moins de six ans, dénommé « Les Petits lutins » sis rue 
22 rue Auguste Seydoux à Le Cateau (59360), géré par l'association « les Enfants du Pays de Matisse » sise rue du Maréchal 
Mortier à Le Cateau (59360) et représentée par Madame Pélagie DUMINY, sa présidente, 

 
Vu la candidature de médecin proposée, 
 
Vu l'avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercée par le médecin de l'Unité Territoriale 

de Prévention et d'Action Sociale de Caudry / Le Cateau en date du 28 février 2014, 
 
et sur sa proposition, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Madame le Docteur Carole CHEYAP, titulaire du Diplôme d'État de Docteur en Médecine, est autorisée à assurer 
la surveillance Sanitaire dans l'établissement d'accueil collectif d'enfants désigné ci-dessus. 
 
Article 2 : Les modalités d'intervention du médecin seront les suivantes : 
 
Il veille à l'application des mesures préventives d'hygiène générale et des mesures à prendre en cas de maladie contagieuse ou 
d'épidémie, ou d'autres situations dangereuses pour la santé. 
 
Il définit les protocoles d'action dans les situations d'urgence en concertation avec le directeur et éventuellement avec le 
professionnel de santé présent ou apportant son concours à l'établissement ou au service et organise les conditions de recours 
au SAMU. 
 
Il assure, en collaboration avec le professionnel de santé présent ou apportant son concours, les actions d'éducation et de 
promotion de la santé auprès du personnel et, le cas échéant, auprès des parents participant à l'accueil. 
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En lien avec la famille, le médecin de l'enfant et l'équipe de l'établissement ou du service, en concertation avec le directeur ou 
le professionnel de santé présent ou apportant son concours .à l'établissement ou au service, 
- il s'assure que les conditions d'accueil permettent le bon développement et l'adaptation des enfants dans l'établissement ou 
le service 
- il veille à l'intégration des enfants présentant un handicap, une affection chronique, ou tout problème de santé nécessitant 
un traitement ou une attention particulière, et le cas échéant, met en place un projet d'accueil individualisé (PAI) ou y participe. 
 
Il assure la visite d'admission des enfants de moins de quatre mois et des enfants présentant un handicap, une affection 
chronique, ou tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière. Dans les autres cas, la visite 
d'admission peut être assurée par le médecin traitant de l'enfant 
 
Pour l'exercice de ses missions et lorsqu'il l'estime nécessaire, à son initiative ou à la demande du professionnel de santé présent 
ou apportant son concours à l'établissement ou au service et avec l'accord des parents, il examine les enfants. 
Article 3 : Cet arrêté sera notifié à l'association « les Enfants du Pays de Matisse » sise rue du Maréchal Mortier à Le Cateau 
(59360), représentée par Madame Pélagie DUMINY, sa présidente et publié au recueil des actes administratifs du Département 
du Nord. 
 
Article 4 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
 

Fait à Cambrai, le 03 janvier 2020 
Pour le Président du Département du Nord 

et par délégation, 
Le Responsable du Pôle PMI Santé 

Jean-Paul COQUELLE 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et L.3112-1 et suivants, 
 
Vu l'autorisation d'ouverture en date du 18/08/1988 de l'établissement d'accueil collectif d'enfants de moins de six ans, 

dénommé « La Farandole », 38 rue de Quesnoy à MARQUETTE-LEZ-LILLE géré par l'association « La Farandole », sise à 
la même adresse, 

 
Vu la candidature de médecin proposée, 
 
Vu l'avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercé par le médecin de l'Unité Territoriale 

de Prévention et d'Action Sociale de La Madeleine en date du 11 décembre 2019, 
 
et sur sa proposition, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Madame le Docteur Charlotte WEMAUX-DENIS, médecin généraliste est autorisée à assurer la surveillance 
sanitaire dans les établissements d'accueil collectif d'enfants désignés ci-dessus. 
 
Article 2 : Les modalités d'intervention du médecin seront les suivantes : 
 
Il veille à l'application des mesures préventives d'hygiène générale et des mesures à prendre en cas de maladie contagieuse ou 
d'épidémie, ou d'autres situations dangereuses pour la santé. 
 
Il définit les protocoles d'action clans les situations d'urgence en concertation avec le directeur et éventuellement avec le 
professionnel de santé présent ou apportant son concours à l'établissement ou au service et organise les conditions de recours 
au SAMU. 
 
Il assure, en collaboration avec le professionnel de santé présent ou apportant son concours, les actions d'éducation et de 
promotion de la santé auprès du personnel et, le cas échéant, auprès des parents participant à l'accueil. 
 
En lien avec la famille, le médecin de l'enfant et l'équipe de l'établissement ou du service, en concertation avec le directeur ou 
le professionnel de santé présent ou apportant son concours à l'établissement ou au service, 
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- il s'assure que les conditions d'accueil permettent le bon développement et l'adaptation des enfants clans l'établissement ou 
le service, 
- il veille à l'intégration des enfants présentant un handicap, une affection chronique, ou tout problème de santé nécessitant 
un traitement ou une attention particulière, et le cas échéant, met en place un projet d'accueil individualisé (P-AI) ou y participe. 
 
Il assure la visite d'admission des enfants de moins de quatre mois et des enfants présentant un handicap, une affection 
chronique, ou tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière. 
Dans les autres cas, la visite d'admission peut être assurée par le médecin traitant de l'enfant. 
 
Pour l'exercice de ses missions et lorsqu'il l'estime nécessaire, à son initiative ou à la demande du professionnel de santé présent 
ou apportant son concours à l'établissement ou au service et avec l'accord des parents, il examine les enfants. 
 
Article 3 : Cet arrêté sera notifié à l'association « La Farandole » située 38 rue de Quesnoy à MARQUETTE-LEZ-LILLE, et 
publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 4 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
cieux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Lille, le 13 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental du Nord 

et par délégation, 
La Responsable adjointe du Pôle PMI Santé  

de la DTPAS Métropole Lille  
Le Docteur Véronique TWARDOWSKI 

 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.214-2 et L.214-7, 
 
Vu la demande d’ouverture d’une micro-crèche présentée par Madame Emeline DUBOIS, le 19 août 2019, et dont le 

dossier complet a été réceptionné le 17 janvier 2020, 
 
Vu l’avis émis par le Maire de la commune d’implantation réputé acquis en date du 03 octobre 2019, 
 
Vu l’autorisation du maire de la commune en date du 16 janvier 2020 après avis de la commission de sécurité 

d’arrondissement de Valenciennes pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP en date du 
16 janvier 2020, 

 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI après visite de contrôle du Responsable de Service de PMI 

de l’unité territoriale de prévention et d’action sociale de CONDÉ en date du 16 janvier 2020, 
 
Et sur sa proposition,  

 
ARRETE 

 
Article 1er : La société SECOPAGE gérée par Madame Emeline DUBOIS dont le siège social est situé 3, Clos des Pensées 
59278 ESCAUTPONT est autorisée à ouvrir une micro-crèche : 
 
 Nom : « La Bulle de Bon’heure », 
 Adresse : 3, Clos des Pensées 59278 - ESCAUTPONT 
 Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi, de 6H00 à 19H00 
 
à compter du 20 janvier 2020. 
  
Article 2 : Compte tenu des volumes, surfaces et aménagements des locaux, la capacité d’accueil autorisée est fixée à 10 enfants 
âgés de 2 mois et demi à 6 ans présents simultanément. 
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A condition que le taux d’occupation n’excède pas 100% en moyenne hebdomadaire, des enfants peuvent être accueillis 
certains jours en surnombre dans la limite de 10% de la capacité d’accueil autorisée soit un enfant. 
 
Article 3 : Le personnel attaché à l’établissement et chargé de la satisfaction des besoins des enfants en termes de santé, 
sécurité, bien-être et développement comprend : 
 
Le référent technique : 
 
Il assure le suivi technique de l’établissement, ainsi que l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre du projet d’accueil et du 
règlement de fonctionnement visant à satisfaire les besoins des enfants et à organiser l’accueil des familles. 
 
Il peut être distinct des personnes chargées de l’encadrement de proximité des enfants accueillis. 
 
Il a pour mission d’accompagner et de coordonner l’activité des personnes chargées de l’encadrement de proximité des enfants. 
Il apporte son soutien aux professionnels : 
- dans la prise en charge éducative et sanitaire au quotidien des enfants et la prise en charge des enfants différents, 
- dans l’harmonisation des pratiques 
- dans la valorisation du travail d’équipe pour le bien-être des enfants. 
 
Il est présent au sein de la structure une à deux demi-journées par semaine. 
 
Si les qualifications du référent technique ne sont pas conformes aux articles R.2324-34, R.2324-35, R.2324-46, un médecin 
ou un puériculteur ou un éducateur de jeunes enfants (ou dérogations autorisées) apporte son concours au fonctionnement 
de la micro-crèche.  
 
les personnels assurant l’encadrement de proximité justifient d’une certification au moins de niveau V attestant de 
compétences dans le champ de l’accueil de jeunes enfants et de 2 ans d’expérience professionnelle ou d’une expérience 
effective de 3 ans en tant qu’assistant(e) maternel(le) agréé(e). 
 
Ils doivent avoir bénéficié de la formation aux gestes de premiers secours. 
 
Deux personnes répondant à ces exigences doivent être présentes à tout moment dans la structure lorsque le nombre d’enfants 
est supérieur à trois (à partir de 4). 
 
L’ensemble du personnel en contact direct avec les enfants ou participant à la préparation matérielle de leur vie quotidienne  
(alimentation, entretien...) doit satisfaire aux exigences règlementaires et notamment fournir à l’embauche : 
 
- Un extrait de casier judiciaire prouvant l’absence de condamnation pour des faits contraires à l’honneur, la probité et aux 
bonnes mœurs, 
- Les certificats justificatifs de leur qualification, de leur(s) expérience(s) professionnelle(s), de leur immunisation contre les 
maladies infectieuses transmissibles conformément à la règlementation en vigueur, de leur aptitude à travailler auprès de jeunes 
enfants. 
 
L’ensemble du personnel se soumettra au contrôle médical annuel prévu par le Code du Travail en matière d’aptitudes 
professionnelles. 
 
Article 4 : La surveillance sanitaire des enfants est organisée par le médecin référent de la micro-crèche ou par le médecin 
choisi par la famille. L’inscription d’un enfant n’est définitive qu’après son examen.  
 
Les enfants admis en micro-crèche sont soumis au respect du calendrier vaccinal.  
 
11 vaccins sont obligatoires pour l’entrée en collectivité pour les enfants nés depuis le 1er janvier 2018 (la diphtérie, le tétanos, 
la poliomyélite, la coqueluche, l’hépatite B, l’Haemophilus influenzae de type B, les infections à pneumocoques, à 
méningocoques de type C, la rougeole, la rubéole et les oreillons). 
Pour les enfants nés avant le 1er janvier 2018 seules les vaccinations contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite sont 
obligatoires. Les huit autres vaccinations sont évidemment particulièrement recommandées. 
La vaccination par le BCG est fortement recommandée pour les enfants vivant dans un milieu à risque élevé de tuberculose 
(défini dans le calendrier vaccinal). 
 
Si l'enfant n'est pas à jour des vaccinations obligatoires, seule une admission provisoire est possible sous réserve que les parents 
procèdent aux vaccinations manquantes dans un délai de trois mois. 
 
Les enfants malades peuvent être maintenus dans l’établissement selon les préconisations définies par le médecin de 
l’établissement ou du service 
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Article 5 : Le règlement de fonctionnement transmis satisfait les besoins des enfants, précise les fonctions déléguées au 
référent technique et organise l’information et la participation des parents. Le règlement de fonctionnement et le projet 
d’établissement qui ont reçu approbation de l’autorité départementale, seront portés à la connaissance du personnel et des 
usagers. 
 
Article 6 : Toutes modifications envisagées au niveau du personnel, du règlement de fonctionnement, du projet 
d’établissement ou des locaux seront portées sans délai à la connaissance de l’autorité départementale pour accord : Direction 
Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de VALENCIENNES, 113, rue Lomprez. 
 
Article 7 : Toutes les mesures de sécurité prescrites par les règlements en vigueur et la Commission de Sécurité seront 
observées et notamment dans l’utilisation et l’aménagement des locaux permettant la mise en œuvre du projet d’accueil par 
les personnels dans les conditions de sécurité, d’hygiène et de confort, en portant une attention constante aux enfants. 
Article 8 : Le contrôle et la surveillance institués par l’article L.2324-1 du code de la santé publique ont lieu sur place et sur 
pièces par le médecin responsable du service départemental de PMI ou par un professionnel de PMI qu’il délègue. Celui-ci 
aura libre accès aux locaux et toute facilité doit lui être accordée pour le contrôle des éléments définis dans cette autorisation. 
 
Article 9 : Cet arrêté sera notifié à Madame DUBOIS Emeline, Gérante pour la SCI « SECOPAGE », 3 Clos des Pensées 
59278 - ESCAUTPONT, et publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 10 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Fait à Valenciennes, le 20 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil Départemental 

et par délégation, 
La Responsable du Pôle PMI Santé 

Docteur Omoladé ALAO 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu l’autorisation d’ouverture en date du 20 janvier 2020 de la micro-crèche, dénommée « La Bulle de Bon’heure », située 

3 Clos des Pensées 59278 -ESCAUTPONT, gérée par la SCI « SECOPAGE » représentée par Madame DUBOIS Emeline, 
 
Vu la candidature proposée pour assurer la référence technique de la micro-crèche, 
 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercé par la Responsable du service PMI 

de l’Unité Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de CONDE en date du 16 janvier 2020, 
 
et sur sa proposition, 

ARRETE 
 
Article 1er : Madame Virginie BLANPAIN BENOUATTAS, titulaire du diplôme d’Educateur de Jeunes Enfants et justifiant 
de l’expérience professionnelle requise est autorisée à assurer l’encadrement technique de la micro-crèche à compter du 
20 janvier 2020. Sa présence est nécessaire au sein de la structure une à deux demi-journées par semaine.  
 
Article 2 : Cet arrêté sera notifié à Madame Emeline DUBOIS, Gérante pour la SCI « SECOPAGE », 3 Clos des Pensées 
59278 ESCAUTPONT, et publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 3 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Fait à Valenciennes, le 20 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil Départemental 

Et par délégation, 
La Responsable du Pôle PMI Santé 

Docteur Omoladé ALAO 
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Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.214-2 et L.214-7, 
 
Vu le décret n°2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans, 
 
Vu le décret n°2018-42 du 25 janvier 2018 relatif à la vaccination obligatoire, 
 
Vu la demande d’ouverture d’une micro-crèche présentée par la SARL Les Petits Explorateurs située 22 bis rue du Pont 

de Pierre à GRAVELINES (59820) représenté(e) par Madame KERCKHOF LABAEYE Hélène et dont le dossier complet 
a été réceptionné le 14 janvier 2020, 

 
Vu l’avis émis par le Maire de la commune d’implantation le 12 décembre 2019, 
 
Vu le procès-verbal de la commission communale de sécurité en date du 10 janvier 2020, 
 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI après visite de contrôle du médecin de l’unité territoriale 

de prévention et d’action sociale de GRAVELINES-BOURBOURG en date du 20 janvier 2020, 
 
Et sur sa proposition,  

 
ARRETE 

 
Article 1er : La SARL Les Petits Explorateurs sise 22 bis rue du Pont de Pierre 59820 GRAVELINES est autorisé(e) à ouvrir 
une micro-crèche à compter du 27 janvier 2020. 
 
 Nom : Micro-crèche « Les Petits Explorateurs » 
 Adresse : 22 bis rue du Pont de Pierre 59820 GRAVELINES 
 Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00 
 Fermetures annuelles : fermée à Pâques, 3 semaines entre le 1er juillet et le 31 août, 1 semaine entre Noël et nouvel an, les 
jours fériés et 2 journées pédagogiques 
 
Article 2 : Compte tenu des volumes, surfaces et aménagements des locaux, la capacité d’accueil autorisée est fixée à 10 enfants 
présents simultanément âgés de 10 semaines à 4 ans révolue.  
 
A condition que le taux d’occupation n’excède pas 100% en moyenne hebdomadaire, des enfants peuvent être accueillis 
certains jours en surnombre dans la limite de 10% de la capacité d’accueil autorisée soit un enfant. 
 
Article 3 : Le personnel attaché à l’établissement et chargé de la satisfaction des besoins des enfants en termes de santé, 
sécurité, bien-être et développement comprend : 
 
le référent technique : 
Il assure le suivi technique de l’établissement, ainsi que l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre du projet d’accueil et du 
règlement de fonctionnement visant à satisfaire les besoins des enfants et à organiser l’accueil des familles. 
 
Il peut être distinct des personnes chargées de l’encadrement de proximité des enfants accueillis. 
 
Il a pour mission d’accompagner et de coordonner l’activité des personnes chargées de l’encadrement de proximité des enfants. 
Il apporte son soutien aux professionnels : 
- dans la prise en charge éducative et sanitaire au quotidien des enfants et la prise en charge des enfants différents, 
- dans l’harmonisation des pratiques 
- dans la valorisation du travail d’équipe pour le bien-être des enfants. 
Il est présent au sein de la structure une à deux demi-journées par semaine. 
 
Si les qualifications du référent technique ne sont pas conformes aux articles R.2324-34, R.2324-35, R.2324-46, un médecin 
ou un puériculteur ou un éducateur de jeunes enfants apporte son concours au fonctionnement de la micro-crèche.  
 
Un médecin spécialiste ou compétent en pédiatrie ou un médecin généraliste possédant une expérience particulière en 
pédiatrie est référent de la structure.  



140 
 

 
Les personnels assurant l’encadrement de proximité justifient d’une certification au moins de niveau V attestant de 
compétences dans le champ de l’accueil de jeunes enfants et de 2 ans d’expérience professionnelle ou d’une expérience 
effective de 3 ans en tant qu’assistant(e) maternel(le) agréé(e). 
 
Ils doivent avoir bénéficié de la formation aux gestes de premiers secours. 
 
Deux personnes répondant à ces exigences doivent être présentes à tout moment dans la structure lorsque le nombre d’enfants 
est supérieur à trois (à partir de 4). 
 
L’ensemble du personnel en contact direct avec les enfants ou participant à la préparation matérielle de leur vie quotidienne  
(alimentation, entretien...) doit satisfaire aux exigences règlementaires et notamment fournir à l’embauche : 
 
- un extrait de casier judiciaire prouvant l’absence de condamnation pour des faits contraires à l’honneur, la probité et aux 
bonnes moeurs, 
- les certificats justificatifs de leur qualification, de leur(s) expérience(s) professionnelle(s), de leur immunisation contre les 
maladies infectieuses transmissibles conformément à la règlementation en vigueur, de leur aptitude à travailler auprès de jeunes 
enfants. 
 
L’ensemble du personnel se soumettra au contrôle médical annuel prévu par le Code du Travail en matière d’aptitudes 
professionnelles. 
 
Article 4 : La surveillance sanitaire des enfants est organisée par le médecin référent de la micro-crèche ou par le médecin 
choisi par la famille. L’inscription d’un enfant n’est définitive qu’après son examen.  
 
Les enfants admis en micro-crèche sont soumis au respect du calendrier vaccinal.  
 
11 vaccins sont obligatoires pour l’entrée en collectivité pour les enfants nés depuis le 1er janvier 2018 (la diphtérie, le tétanos, 
la poliomyélite, la coqueluche, l’hépatite B, l’Haemophilus influenzae de type B, les infections à pneumocoques, à 
méningocoques de type C, la rougeole, la rubéole et les oreillons). 
Pour les enfants nés avant le 1er janvier 2018 seules les vaccinations contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite sont 
obligatoires. Les huit autres vaccinations sont évidemment particulièrement recommandées. 
La vaccination par le BCG est fortement recommandée pour les enfants vivant dans un milieu à risque élevé de tuberculose 
(défini dans le calendrier vaccinal). 
 Si l'enfant n'est pas à jour des vaccinations obligatoires, seule une admission provisoire est possible sous réserve que les 
parents procèdent aux vaccinations manquantes dans un délai de trois mois. 
 
Les enfants malades peuvent être maintenus dans l’établissement selon les préconisations définies par le médecin de 
l’établissement ou du service 
 
Article 5 : Le règlement de fonctionnement transmis satisfait les besoins des enfants, précise les fonctions déléguées au 
référent technique et organise l’information et la participation des parents. Le règlement de fonctionnement et le projet 
d’établissement qui ont reçu approbation de l’autorité départementale, seront portés à la connaissance du personnel et des 
usagers. 
 
Article 6 : Toutes modifications envisagées au niveau du personnel, du règlement de fonctionnement, du projet 
d’établissement ou des locaux seront portées sans délai à la connaissance de l’autorité départementale pour accord : Direction 
Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de Flandres Maritimes – Pôle PMI-Santé – Zone des 3 Ponts - Site Neptune – 
183 rue de l’Ecole Maternelle- CS 9707 – 59385 DUNKERQUE CEDEX 1. 
 
Article 7 : Toutes les mesures de sécurité prescrites par les règlements en vigueur et la Commission de Sécurité seront 
observées et notamment dans l’utilisation et l’aménagement des locaux permettant la mise en œuvre du projet d’accueil par 
les personnels dans les conditions de sécurité, d’hygiène et de confort, en portant une attention constante aux enfants. 
 
Article 8 : Le contrôle et la surveillance institués par l’article L.2324-1 du code de la santé publique ont lieu sur place et sur 
pièces par le médecin responsable du service départemental de PMI ou par un professionnel de PMI qu’il délègue. Celui-ci 
aura libre accès aux locaux et toute facilité doit lui être accordée pour le contrôle des éléments définis dans cette autorisation. 
 
Article 9 : Cet arrêté sera notifié à la SARL Les Petits Explorateurs représenté(e) par Madame KERCKHOF LABAEYE 
Hélène et publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
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Article 10 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Dunkerque, le 21 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil Départemental  

et par délégation, 
Docteur Bénédicte REQUIN 

Responsable du Pôle PMI Santé 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu l’autorisation d’ouverture de la micro-crèche, dénommée « Les Petits Explorateurs », 22 bis rue du Pont de Pierre 

59820 GRAVELINES, gérée par la SARL Les Petits Explorateurs représenté(e) par Madame KERCKHOF LABAEYE 
Hélène situé(e) 22 bis rue du Pont de Pierre à GRAVELINES (59820), 

 
Vu la candidature proposée pour assurer la référence technique de la micro-crèche, 
 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercé par le médecin de l’Unité Territoriale 

de Prévention et d’Action Sociale de GRAVELINES-BOURBOURG en date du 20 janvier 2020, 
 
et sur sa proposition, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Madame FEVER Adeline est autorisé(e) à assurer l’encadrement technique de la micro-crèche à compter du 
27 janvier 2020. 
Sa présence est nécessaire au sein de la structure une à deux demi-journées par semaine. 
 
Article 2 : Cet arrêté sera notifié à la SARL Les Petits Explorateurs représenté(e) par Madame KERCKHOF LABAEYE 
Hélène situé(e) 22 bis rue du Pont de Pierre à GRAVELINES (59820) et publié au recueil des actes administratifs du 
Département du Nord. 
 
Article 3 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Dunkerque, le 21 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil Départemental 

et par délégation, 
Docteur Bénédicte REQUIN 

Responsable du Pôle PMI Santé 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu l’autorisation d’ouverture de la micro-crèche, dénommée « L’ile aux enfants » situé 71 rue principale à 

COUDEKERQUE-VILLAGE (59380), gérée par la SARL L’ile aux enfants représentée par Madame FOSSIER Caroline 
situé 71 rue principale à COUDEKERQUE-VILLAGE (59380) en date du 27 août 2015, modifié par l’arrêté en date du 
1er août 2019, 

 
Vu la demande de modification de référent technique, en date du 14 janvier 2020, présenté par Madame FOSSIER 

Caroline, 
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Vu l’avis émis par le médecin de l’Unité Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de Dunkerque Est-Hondschoote 
en date du 20 janvier 2020, 

 
et sur sa proposition, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : L’article 1 de l’arrêté du 1er août 2019 est modifié comme suit à compter du 1er mars 2020 : 
 
Madame COLOOS née REVEL Isabelle est autorisée à assurer l’encadrement technique de la micro-crèche.  
Sa présence est nécessaire au sein de la structure une à deux demi-journées par semaine. 
 
Article 2 : Cet arrêté sera notifié à Madame FOSSIER Caroline, gérante de la SARL L’ile aux enfants, et publié au recueil des 
actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 3 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

   Fait à Dunkerque, le 22 janvier 2020 
   Pour le Président du Conseil Départemental 

   et par délégation, 
   Docteur Bénédicte REQUIN 

   Responsable du Pôle PMI-Santé 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.214-2 et L.214-7, 
 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2000, relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de 

6 ans, 
 
Vu l’arrêté d’autorisation en date du 07 avril 1977 relatif à l’ouverture de l’établissement d’accueil collectif d’enfants de 

moins de 6 ans dénommé « Multi-accueil du Parc » situé : Centre Social 2 rue de Paris 59320 Haubourdin et modifié par les 
arrêtés du 04.12.1992, 10.01.1995, 01.10.1997, 18.12.1997, 05.04.2005, 21.11.2011 et 17.07.2013 

 
Vu l’avis émis par le médecin du service départemental de PMI après visite de contrôle du médecin de l’unité territoriale 

de prévention et d’action sociale d’Haubourdin – La Bassée en date du 07 juin 2013, 
 
Vu la demande de modification dans l’âge des enfants accueillis, présentée par Madame DELESTREZ, Directrice du 

Centre social du Parc en date du 28 janvier 2020, 
 
Et sur sa proposition,  

 
ARRETE 

 
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 17 juillet 2013 est modifié comme suit : 
 
Compte tenu des volumes, surfaces et aménagements des locaux, la capacité d’accueil autorisée est fixée à 37 enfants de 
10 semaines à 3 ans révolus présents simultanément du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures, 
 
à compter du 1er janvier 2020. 
 
A condition que le taux d’occupation n’excède pas 100% en moyenne hebdomadaire, des enfants peuvent être accueillis 
certains jours en surnombre dans la limite de 15% de la capacité d’accueil autorisée pour les établissements d’une capacité 
comprise entre 21 et 40 places. 
 
Article 2 : Toutes les mesures de sécurité prescrites par les règlements en vigueur et la Commission de Sécurité seront 
observées. 
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Article 3 : Toutes les modifications envisagées au niveau du personnel, du règlement de fonctionnement, du projet 
d’établissement ou des locaux seront portées sans délai à la connaissance de l’autorité départementale pour accord : Direction 
Territoriale de Prévention et d’action sociale Métropole LILLE – Pôle PMI SANTE – 49 boulevard de Strasbourg – CS 10031 
– 59046 LILLE CEDEX. 
 
Article 4 : Cet arrêté sera notifié à Madame DELESTREZ, Directrice du Centre Social du Parc situé 2 rue de Paris 
59320 Haubourdin et publié au recueil des actes administratifs du Département du Nord 
 
Article 5 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Lille, le 30 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil Départemental  

et par délégation, 
La Responsable du Pôle PMI-Santé 

DTPAS Métropole Lille 
Le Docteur Anne HUC 

 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-

16 à R.2324-48, les articles L.3111.4 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.214-2 et L.214-7, 
 
Vu l'arrêté d'autorisation en date du 25 juin 2004 relatif à l'ouverture d'un établissement multi-accueil collectif dénommé 

« Les Petits lutins », situé 15 rue du Maréchal Mortier à Le Cateau (59360), géré l'Association « Les Enfants du Pays de 
Matisse », sise 15 rue du Maréchal Mortier, modifié par les arrêtés en date des 13 août 2007, 18 mars 2009, 26 mai 2015, 

 
Vu la demande en date du 14 juin 2019, concernant la modification du fonctionnement de la structure multi-accueil 

présentée par Madame Pélagie DUMINY, Présidente de l'Association « les Enfants du Pays de Matisse », 
 
Vu l'autorisation d'ouverture d'un Etablissement Recevant du Public prise en date du 30 janvier 2020 par Monsieur 

Serge SIMEON, Maire de Le Cateau, 
 
Vu l'avis favorable avec réserves du Médecin Responsable du Service PMI de l’UTPAS de Caudry/Le Cateau du 

31 janvier 2020, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L'article 1 de l'arrêté en date du 25 juin 2004 est modifié comme suit : 
 
L'activité du multi-accueil « Les Petits Lutins » s'effectuera au : 
22 rue Auguste Seydoux 
59360 LE CATEAU 
 
A compter du 3 février 2020 
 
Article 2 : L'article 2 de l'arrêté en date du 25 juin 2004 est modifié comme suit : 
 
La capacité d'accueil d'enfants de 2 mois et demi à 4 ans autorisée à compter du 3 février 2020 est répartie de la façon suivante 
: 
 
. 10 places de 7H30 à 8H 30 
. 20 places de 8H30 à 17H00 
. 10 places de 17H00 à 18H30 
 
Article 3 : Toutes modifications envisagées au niveau dit personnel, du règlement de fonctionnement, du projet 
d'établissement ou des locaux seront portées sans délai à la connaissance de l'autorité départementale pour accord : Direction 
Territoriale de Prévention et d'Action Sociale du Cambrésis, Pôle PMI/Santé, 42/44 me des Rôtisseurs, BP 364, 59407 
CAMBRAI Cedex. 
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Article 4 : Toutes les mesures de sécurité prescrites par les règlements en vigueur et la Commission de Sécurité seront 
observées et notamment dans l'utilisation et l'aménagement des locaux permettant la mise en œuvre du projet éducatif par les 
personnels dans les conditions de sécurité, d'hygiène et de confort, en portant une attention constante aux enfants. 
 
Article 5 : Cet arrêté sera notifié à Madame Pélagie DUMINY, Présidente de l'Association « Les Enfants du Pays de Matisse », 
sise 15 rue du Maréchal Mortier à Le Cateau (59360) et publié au recueil des Actes Administratifs du Département du Nord. 
 
Article 6 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Cambrai, le 31 janvier 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Jean-Paul COQUELLE 

Responsable du Pôle PMI Santé 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu l'article L.3141-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.2111-1 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et 

R.2324-16 à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.214-2 et L.214-7, 
 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six 

ans, 
 
Vu l’arrêté d’agrément en date du 5 mai 1972 autorisant l’ouverture de l’établissement d’accueil collectif régulier d’enfants 

de moins de six ans « Ile aux Câlins » situé à l’Hôpital Maritime Vancauwenberghe, Boulevard Vancauwenberghe à 
ZUYDCOOTE (59123), modifié par les arrêtés des 1er juin 1983, 20 juin 2001, 11 février 2004, 16 février 2007, 5 avril 2007, 
22 janvier 2008, 22 avril 2008, 31 mars 2015, 23 septembre 2016, 7 août 2017, 21 juin 2018 et du 12 novembre 2018, 

 
Vu la demande de modification de la modulation d’accueil présentée par Madame BOURDON, Directrice du multi accueil, 

en date du 4 novembre 2019, 
 
Vu l’avis favorable émis par le Médecin Chef du Service de Protection Maternelle et Infantile de l’Unité Territoriale de 

Prévention et d’Action Sociale de Dunkerque Est – Hondschoote en date du 31 janvier 2020, 
 

ARRETE 
 
Article 1 er : L’article 1 de l’arrêté du 12 novembre 2018 est modifié comme suit au 1er janvier 2019 : 
 
Jours et heures d’ouverture : 
Du lundi au vendredi de 6h10 à 18h30 
 
Fermeture : 1 semaine à Noël 
Certains longs ponts (dates communiquées aux parents dès le mois de janvier) 
 
Capacité d’accueil hors période scolaire : 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
 
6h10 à 7h30 : 3 places 
7h30 à 8h30 : 10 places 
8h30 à 17h30 : 25 places 
17h30 à 18h30 : 10 places 
 
Le mercredi 
 
6h10 à 7h30 : 3 places 
7h30 à 8h30 : 10 places 
8h30 à 17h30 : 15 places 
17h30 à 18h30 : 10 places 
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Capacité d’accueil en période scolaire : 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
 
6h10 à 7h30 : 3 places 
7h30 à 8h30 : 6 places 
8h30 à 17h30 : 17 places 
17h30 à 18h30 : 6 places 
 
Le mercredi 
 
6h10 à 7h30 : 3 places 
7h30 à 8h30 : 6 places 
8h30 à 17h30 : 15 places 
17h30 à 18h30 : 6 places 
 
Article 4 : Toutes les mesures de sécurité prescrites par les règlements en vigueur et la Commission de Sécurité seront 
observées. 
 
Article 5 : Toutes modifications envisagées au niveau du personnel, du règlement de fonctionnement, du projet 
d’établissement ou des locaux seront portées sans délai à la connaissance de l’autorité départementale pour accord : Direction 
Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de Flandre Maritime 183 rue de l’école maternelle BP 6371 à Dunkerque (59385). 
 
Article 6 : Cet arrêté sera notifié à Madame la Directrice de l’hôpital Maritime Vancauwenberghe et publié au recueil des Actes 
Administratifs du Département du Nord. 
 
Article 7 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

   Fait à Dunkerque, le 3 février 2020 
   Pour le Président du Conseil Départemental  

et par délégation, 
   Docteur Bénédicte REQUIN 

   Responsable du Pôle PMI-Santé 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.21114 et suivants, les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 

à R.2324-48, les articles L.3111-1 et suivants et R.3112-1 et suivants, 
 
Vu l'arrêté d'autorisation d'ouverture du 24 août 1995 de l'établissement d'accueil collectif d'enfants de moins de six ans, 

dénommé « Enfantines », 24 rue des Archives à Lille, géré par l'association du Centre Social du Vieux Lille — Maison de 
Quartier Godeleine Petit, 24 rue des Archives à Lille modifié par l'arrêté du 19/06/2019, 

 
Vu l'arrêté de direction en date du 23 juin 2016, 
 
Vu la candidature proposée pour diriger l'établissement, 
 
Vu l'avis émis par le médecin du service départemental de PMI, après contrôle exercé par le médecin de l'Unité Territoriale 

de Prévention et d'Action Sociale de Lille Fives en date du 17/01/2020, 
 
et sur sa proposition, 

ARRETE 
 
Article 1er : L'article 1 de l'arrêté du 23/06/2016 est modifié comme suit : 
 
Madame LEGLEYE Tiphaine, titulaire du Diplôme d'Etat de Puéricultrice et justifiant de l'expérience professionnelle requise, 
est autorisée à assurer la direction de l'établissement d'accueil collectif défini ci-dessus. 
 
Elle est présente pendant toute l'amplitude d'ouverture et les modalités d'organisation permettant d'assurer la continuité de la 
fonction de direction en son absence sont reprises dans le règlement intérieur de la structure. 
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Article 2 : Toutes les mesures de sécurité prescrites par les règlements en vigueur et la commission de Sécurité seront 
observées. 
 
Article 3 : Toutes les modifications envisagées au niveau du personnel, du règlement de fonctionnement, du projet 
d'établissement ou des locaux seront portées sans délai à la connaissance de l'autorité départementale pour accord : Direction 
Territoriale de Prévention et d'Action Sociale Métropole Lille, Pôle PMI Santé, 49 boulevard de Strasbourg, CS 10031, 
59046 Lille Cedex. 
 
Article 4 : Cet arrêté sera notifié à Monsieur le Président de l'Association Centre Social Godeleine Petit — Maison de Quartier 
du Vieux Lille dont le siège social est situé 24 rue des Archives à Lille et publié au recueil des Actes Administratifs du 
Département du Nord. 
 
Article 5 : Tout recours contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de LILLE dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 

Fait à Lille, le 06 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
La Responsable adjointe au Pôle PMI Santé 

DTPAS Métropole Lille 
Le Docteur Véronique TWARDOWSKI 
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Enfance – Famille - Jeunesse 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) modifié ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n°2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu les articles R.314-87 à R.314-94 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion budgétaire, comptable et 

financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des familles, et des établissements mentionnés au 2° de 
l’article L.6111-2 du code de la santé publique et notamment son article 88 ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 10 novembre 2003 modifié fixant la liste des pièces prévues au III de l’article R.314-88 du Code 

de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le dossier de demande de renouvellement d’autorisation de l’association SPReNe sise 169 rue de l’Abbé Bonpain à 

MARCQ-EN-BAROEUL à disposer d’un siège et à répartir ses frais sur les différentes structures, communiqué en date du 
18 octobre 2019 ; 

 
Vu le rapport départemental en date du 2 janvier 2020 relatif au renouvellement de l’autorisation des frais de siège de 

l’association SPReNe ; 
 
Vu l’avis favorable émis par le Directeur inter-régional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse en date du 

26 novembre 2019 ; 
 
Considérant que l’association gère des services médico-sociaux relevant de l’article L.312-1 du CASF et que les missions 

du siège correspondent aux missions prévues à l’article R.314-88 du CASF ;  
 
Sur proposition de la Directrice Générale Adjointe déléguée à la Protection de l’Enfance ; 

 
ARRETE 

 
Article 1er : L’association SPReNe sise 169 rue de l’Abbé Bonpain à MARCQ-EN-BAROEUL, est autorisée à disposer d’un 
siège et à répartir ses frais sur les différentes structures. 
 
Article 2 : L’autorisation est délivrée pour cinq ans renouvelables à compter du 1er janvier 2020.  
 
Article 3 : Tout changement majeur concernant les prestations fournies par le siège doit être porté à la connaissance de 
Monsieur le Président du Conseil Départemental. 
 
Article 4 : L’association veillera à fournir le montant et la nature des frais de siège dont elle sollicite la prise en compte avant 
le 31 octobre de l’année précédant l’exercice auquel ceux-ci se rapportent ainsi que les charges brutes du dernier exercice clos 
(hors charges exceptionnelles et non pérennes). 
 
Article 5 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception à Monsieur le Président de 
l’Association SPReNe. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, faire l’objet 
d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental et/ou d'un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de LILLE. 
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Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera 
adressée à Monsieur le Préfet de la Région Nord/Pas-de-Calais, Préfet du Nord. 

Fait à LILLE, le 10 février 2020 
Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 
Anne DEVREESE 

Directrice Générale Adjointe  
Déléguée à la Protection de l’Enfance 
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Personnes âgées, personnes en situation de handicap 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-8, L.313-7, L.313-1 à L.313-5, D.312-0-1 à 

D.312-0-3, D.312-195 à D.312-206, et son annexe 3-10 ; 
 
Vu la loi n°2002 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment son article 80 ;  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 dans sa version modifiée ; 
 
Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation mentionnée à l'article 

L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu la délibération n°DPAPH/2015/995 du 17 décembre 2015 du Conseil Départemental du Nord relative à la politique 

à l'autonomie pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ; 
 
Vu le schéma départemental d'organisation sociale et médico-sociale « personnes en situation de handicap » ; 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental DOSAA/2016/398 du 26 septembre 2016 relative à la conclusion de 

Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens sur le champ du handicap ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre le Département du Nord et l'AAASPPI le 6 avril 

2017 ; 
 
Vu l'arrêté du 28 décembre 2017 autorisant le renouvellement d'autorisation du foyer de vie « le Rayon Vert » à compter 

du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental DOSAA/2019/399 du 18 novembre 2019 relative à la conclusion de Contrats 

Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens sur le champ du handicap et autorisant l'AAASPPI à créer deux places supplémentaires 
sur le foyer de vie « le Rayon Vert » à Cantin pour le ré-accueil de personnes en situation de handicap accueillies en Belgique 
sous convention individuelle, ou pour l'accueil de personnes en situation de handicap sous amendement Creton ; 

 
Considérant que l'autorisation doit être délivrée par le président du département du nord conformément à l'article L.313-3 

du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L'autorisation d'extension de deux places sur le foyer de vie « le Rayon Vert » à Cantin, pour le ré-accueil de 
personnes en situation de handicap accueillies en Belgique sous convention individuelle, ou pour l'accueil de personnes en 
situation de handicap sous amendement Creton, est accordée à compter du 1er janvier 2020. 
 
Article 2 : La capacité totale de l'AAASPPI est, à la date de la présente décision, de 123 places réparties comme suit : 
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N° FINESS de l'entité juridique : 590811378 
 
Article 3 : Les établissements du gestionnaire sont habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale pour la totalité de leur 
capacité d'accueil. 
 
Conformément à l'article L.313-9 du Code de l'action sociale et des familles, l'habilitation peut être retirée pour des motifs 
fondés sur : 
 
- l'évolution des objectifs et des besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma départemental d'organisation sociale et 

médico-sociale applicable en vertu de l'article L.312-4 ; 
- la méconnaissance d'une disposition substantielle de l'habilitation ou de la convention ; 
- la disproportion entre le coût de fonctionnement et les services rendus ; 
- la charge excessive, au sens des dispositions de l'article L.313-8 qu'elle représente pour la collectivité publique ou les 

organismes assurant le financement. 
 
Article 4 : Conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation est accordée pour une 
durée déterminée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017. Son renouvellement sera exclusivement subordonné aux résultats de 
l'évaluation externe mentionnée au 5e alinéa de l'article L.312-8 du même code. 
 
Article 5 : Conformément à l'article L.313-6 du code de l'action sociale et des familles, les établissements et services du 
gestionnaire seront soumis à une visite de conformité dans les conditions définies par les dispositions des articles D.313-11 à 
D.313-14 du code précité. 
 
Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement des 
établissements et services devra être porté à la connaissance du président du département du nord, conformément à l'article 
L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente 
concernée. 
 
Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d'accusé de réception à Monsieur le Président 
de l'AAASPPI, 25 rue du Moulinel 59169 CANTIN. 
 
Article 8 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité compétente dans un 
délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication. Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux 
auprès du Tribunal administratif de Lille dans le même délai. 
 
Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département du Nord est chargé de l'exécution de la présente décision, qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs du Département du Nord, et dont copie sera adressée : 
 
- au Maire de la commune de Cantin, 
- au Directeur de la Maison Départementale de Personnes Handicapées. 

Fait à Lille, le 04 février 2020 
Jean-René LECERF 

 
Affiché à l’Hôtel du Département le 04 février 2020 

 



151 
 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETES PRIS EN MATIERE D’ACTIVITE 

DE FAMILLE D’ACCUEIL 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Les textes intégraux de ces actes peuvent être consultés : 
 

 

 

à la Direction de l’Offre de Service 

d’Aide à l’Autonomie 

Euronord 

 

ou 

 

à la Direction des Affaires Juridiques 

et de l’Achat Public 

Les Arcuriales 

1er étage 

 

 

45, rue de Tournai à Lille 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Tout recours contre ces arrêtés doit être porté devant le Tribunal 

Administratif de Lille dans le délai de deux mois à compter de la notification 

ou de la publication de l’acte. 
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AGREMENTS FAMILLE D’ACCUEIL PERSONNES AGEES OU ADULTES EN SITUATION DE HANDICAP 
 

Arrêté de 
Monsieur le 
Président du 

Conseil 
départemental 

en date du  

Nom Prénom Adresse  Nombre de  
personnes 

(personne âgée 
ou adulte en 
situation de 
handicap)  

Type de logement  
(localisation, surface) 

Type d’agrément Habilitation à l’aide 
sociale 

        

 
27.01.2020 

 
LAMOTTE-CENT 
 

 
Marie-Madeleine 
et Dominique 

 
4 rue des Chardonnerets 
59267 PROVILLE 

 
2 

2 chambres distinctes - à temps complet  
- à partir du 09 mai 2020 
- pour une durée de 5 ans  
- renouvelable 8 mois avant 
échéance 

 
oui 

        

 
03.02.2020 

 
MALLEVAEY 

 
Isabelle 

 
149 rue de Rosendaël 
59360 LOOBERGHE 

 
3 

 - en accueil permanent 
- à partir du 03 février 2020 
- pour une durée de 5 ans  
- renouvelable 6 mois avant 
échéance 

 
oui 

        

 
06.02.2020 
 

 
CRETON 

 
Sabine 

 
2 allée des bégonias 
59153 GRAND-FORT-PHILIPPE 

 
1 

 - en accueil permanent 
- à partir du 06 février 2020 
- pour une durée de 5 ans  
- renouvelable 6 mois avant 
échéance 

 

 
oui 

        

 
06.02.2020 
Modification de 
l’arrêté en date du 
25.02.2019 
 

 
DEVULDER-
GORILLIOT 

 
Brigitte 

 
3 place de le Nieppe 
59173 RENESCURE 

 
3 

Une chambre située a 1er étage, côté 
rue – surface : 11,30 m2 

- à titre permanent 
- le reste demeure inchangé 
 

 
oui 

        

 
06.02.2020 
Modification de 
l’arrêté en date du 
04.04.2018 
 

 
DUHAUTOY née 
HOCHART 
DUHAUTOY 

 
Jacqueline  
 
Bernard 

 
970 route du Schaecken 
59670 NOORDPEENE 

 
3 

3 chambres situées au rez-de-
chaussée, côté rue 
Surfaces : 11,55 m2, 20,00 m2 et 
27,12 m2 

- à titre permanent 
- le reste demeure inchangé 
 

 
oui 

 
 



154 
 

 
11.02.2020 
 

 
LUCIANI 

 
Françoise 

 
583 rue Jean Jaurès 
59156 LOURCHES 

 
3 

1 pièce située au rez–de-chaussée, 
côté jardin – surface : 18,24 m2 

2 pièces situées au 1er étage, côté 
rue – surfaces : 11,72 m2 et 
11,84 m2 
 

- à temps complet 
- à partir du 17 février 2020 
- pour une durée de 5 ans  
- renouvelable 6 mois avant 
échéance 

 

 
oui 
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PRIX DE JOURNEE 2019 
 

 

Enfance 
 

 
Association « AFEJI » à Dunkerque 

 
Le Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du Nord, 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.311-1, L.314-1 et suivants, les articles L.351-1 à 

L.351-7, les articles R.314-1 à R.314-196, les articles R.351-8 et R.351-15 ; 
 
Vu l'ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d'entretien et 

d'éducation des mineurs délinquants ; 
 
Vu l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, portant diverses dispositions relatives aux procédures d'admission 

à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services 

ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les 
concernant ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 

l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de 

financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et 
modifiant le code de l'action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010, relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE en qualité de Préfet de la région Hauts-

de-France, Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 
 
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification 

applicables aux prestations d'action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire 
de la jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l'État dans le Département et du Président du Conseil 
Départemental ; 

 
Vu la généralisation des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM), prévue aux articles L.313-11, R.314-39 et 

suivants du code de l'action sociale et des familles, visant à simplifier le processus de tarification en introduisant une vision 
pluriannuelle des dépenses budgétaires et financières ; 

 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale en date du 17 décembre 2018 relative à l'engagement du Département 

du Nord dans la Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale en date du 4 février 2019 fixant l'objectif annuel d'évolution des 

dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu la convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi 2019-2021, signée entre le Département et l'Etat 

en date du 18 décembre 2018 ; 
 
Vu l'arrêté transitoire portant fixation de la tarification 2019 en date du 5 avril 2019 pour l'Association AFEJI ; 
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Vu le courriel transmis le 29 octobre 2018 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le l'association AFEJI a 

adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2019 ; 
 
Vu le courriel du 18 septembre 2019 confirmant les sollicitations d'accueils en sureffectif, au regard de la capacité autorisée 

des établissements, pour les mineurs orientés par les Directions Territoriales Métropole Lille, Métropole Roubaix-Tourcoing, 
Valenciennes, Douai et Flandre Intérieure (pour 1 situation), durant la période estivale ; 

 
Vu le courrier du 26 juillet 2019 transmis par le Responsable du Pôle Pilotage de la Contractualisation, de la Transformation 

et du Contrôle des Etablissements actant un projet d'équipe estivale sur la période du 29 juillet 2019 au 1er septembre 2019 ; 
 
Vu le courrier du 2 août 2019 transmis par le Responsable du Pôle Pilotage de la Contractualisation, de la Transformation 

et du Contrôle des Etablissements actant l'accueil de 2 enfants âgés de moins de 3 ans au sein du Centre Petite Enfance en 
sureffectif à compter du 1er août 2019 ; 

 
Considérant la nécessité d'établir une tarification pour l'année 2019 concernant l'association AFEJI sise au 26 rue de 

l'Esplanade — BP 5307 — 59379 DUNKERQUE cedex 01 ; 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département, du Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire 

de la Jeunesse Grand Nord et du Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 

ARRÊTENT 
 
Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles des services intervenant dans le champ 
de la protection de l'enfance de l'association AFEJI sont autorisées comme suit : 
 

 
 

Capacité totale autorisée à compter du 1er janvier 2019 : 243 places d'Internat, Appartements, Accueil de Jour et Centre 
Maternel, 51 mesures Services d'Accompagnement Parental et 78 mesures d'Intervention Educative A Domicile Renforcée / 
Assistance Educative en Milieu Ouvert Renforcée. 
 
Nombre de journées prévisionnelles pour l'ensemble des services de l'association (excepté les 51 mesures Services 
d'Accompagnement Parental) retenu au titre de l'année 2019, à réaliser à compter du 1er janvier 2019 : 99 401 journées dont 
98 671 journées pour la part Département du Nord (730 jours à réaliser pour autres financeurs). 
 
Article 2 : Les tarifs précisés à l'article 3 du présent arrêté ne tiennent compte d'aucune reprise du résultat 2017 arrêté à 
990 330.13 €. En effet, en configuration CPOM, l'affectation du résultat est laissée à l'organisme gestionnaire. 
 
Ils tiennent compte de la reprise sur le compte de réserve 10687 « Réserve de compensation des charges d'amortissement » 
d'un montant de 9 214.00 €. 
 
Article 3 : Conformément à l'article R.314-43-1 du code de l'action sociale et des familles, la dotation totale 2019 pour la part 
Département du Nord est déterminée à 13 705 753.60 €. 
 
- 13 283 052.00 € au titre de la dotation attribuée dans le cadre du CPOM 2019-2022, 
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- 367 327.50 € au titre de la fiche action n°10 « Créer 3 équipes mobiles et 3 lieux de vie dédiés à la prise en charge des 
situations complexes d'enfants de l'ASE » annexée à la convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi 
2019 - 2021, 

- 55 374.10 € au titre la dotation complémentaire allouée pour la réalisation de la suractivité durant la période estivale 2019, 
calculée comme suit : 

 
Equipe estivale du 29 juillet 2019 au 1er septembre 2019 = 42 521.90 € 
Accueil estival en sureffectif au Centre Petite Enfance = 12 852.20 € 
 
S'agissant des tarifs journaliers, pour l'exercice budgétaire 2019, conformément aux articles L.314-7 IV bis et R.314-35 du code 
de l'action sociale et des familles, ils sont fixés de manière différenciée pour les différents modes de prise en charge de 
l'association AFEJI ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2019 : 
 

 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale : Cour Administrative d'Appel de Nancy, 6 rue du Haut Bourgeois, CO 50015, 54035 NANCY Cedex, 
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
Article 5 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'organisme gestionnaire et sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture et au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand 
Nord, le Directeur Général des Services du Département du Nord sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 

Fait à Lille, le 31 décembre 2019 
Michel LALANDE 

Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du Nord 
Jean-René LECERF 

Président du Conseil départemental du Nord 
 

Affiché à l’Hôtel du Département le 05 février 2020 

 

 
Association Laïque pour l’Education, la Formation, la Prévention  

et l’Autonomie (ALEFPA) à Lille 
 

Le Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du Nord, 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
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Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.311-1, L.314-1 et suivants, les articles L.351-1 à 

L.351-7, les articles R.314-1 à R.314-196, les articles R.351-8 et R.351-15 ; 
 
Vu l'ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d'entretien et 

d'éducation des mineurs délinquants ; 
 
Vu l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, portant diverses dispositions relatives aux procédures d'admission 

à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services 

ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les 
concernant ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 

l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de 

financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et 
modifiant le code de l'action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010, relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE en qualité de Préfet de la région 

Nord — Pas-de-Calais — Picardie, Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 
 
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification 

applicables aux prestations d'action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire 
de la jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l'Etat dans le Département et du Président du Conseil 
départemental ; 

 
Vu la généralisation des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM), prévue aux articles L.313-11, R.314-39 et 

suivants du code de l'action sociale et des familles, visant à simplifier le processus de tarification en introduisant une vision 
pluriannuelle des dépenses budgétaires et financières ; 

 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses en application de 

l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles votée lors de la session budgétaire en date du 12 décembre 2016 ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses en application de 

l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles votée lors de la session budgétaire en date du 12 décembre 2016 ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale en date du 9 octobre 2017 validant l'évolution de l'offre de service et 

les projections budgétaires 2016-2018 pour l'association ALEFPA telles que déterminées lors du dialogue de gestion CPOM ; 
 
Vu les courriels relatifs au budget pluriannuel, négocié dans le cadre des CPOM, transmis par le Responsable du Pôle 

Etablissements et Services, en dates des 26 septembre, 11 et 17 octobre 2016 ; 
 
Vu le courrier relatif au budget pluriannuel 2016-2018, négocié dans le cadre des CPOM, transmis par Monsieur Jean-René 

LECERF, Président du Conseil départemental, en date du 12 juin 2017 ; 
 
Vu l'arrêté transitoire portant fixation de la tarification 2019 en date du 22 février 2019 pour l'Association ALEFPA ; 
 
Vu les courriels transmis les 18 et 23 octobre 2019 par lesquels la personne ayant qualité pour représenter le l'association 

ALEFPA a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2019 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Violaine DEMARET, Secrétaire 

générale de la préfecture du Nord ; 
 
Considérant la nécessité d'établir une tarification 2019 concernant l'association ALEFPA sise au centre Vauban, Bâtiment 
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Lille, 199-201 rue Colbert — BP 72 - 59003 LILLE Cedex ; 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département, du Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire 

de la Jeunesse Grand Nord et du Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 

ARRÊTENT 
 
Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles des services intervenant dans le champ 
de la protection de l'enfance de l'association ALEFPA sont autorisées comme suit : 
 

 
 
Capacité totale autorisée : 271 places tous financeurs confondus au 1er janvier 2019 dont 192 places pour le Département du 
Nord et 79 places pour les autres financeurs. 
 
Nombre de journées prévisionnelles retenu pour l'Association ALEFPA au titre de l'année 2019, à réaliser à compter du 
1er janvier 2019 : 72 924 journées dont 53 233 journées pour la part Département du Nord et 19 691 journées à réaliser pour 
les autres financeurs. 
 
Article 2 : Les tarifs précisés à l'article 3 du présent arrêté ne tiennent pas compte de la reprise du résultat excédentaire 2017 
arrêté à 1 117 325,67 €, considérant que le CPOM stipule que l'affectation des résultats entre 2016 et 2018 (durée du CPOM) 
est laissée à la disposition de l'organisme gestionnaire, l'autorité de tarification veillant à la cohérence des choix sur l'affectation 
définitive du résultat consolidé de chaque année d'exercice. 
 
Article 3 : Conformément à l'article R.314-43-1 du code de l'action sociale et des familles, la dotation globale 2019 pour la 
part Département du Nord est déterminée à 7 235 168,15 €. 
 
Cette dotation est calculée sur la base tarifaire 2018, soit 7 333 966,31 € : 
- de laquelle sont soustraits 313 136,42 € de mesures atténuatives négociées dans le CPOM 2016-2018, correspondant à 

l'impact financier des fermetures de places étalé sur une période de 5 ans (échéance 2020), 
- à laquelle est réintégrée une partie de l'excédent 2015, d'un montant de 57 703,12 €, qui a minoré la dotation 2018. 
- à laquelle est ajouté un montant de 156 568,21 €, correspondant à la moitié des mesures atténuatives précitées, pour le 

financement du « Dispositif d'Accompagnement Spécifique » dédié à l'accueil de jeunes en situation complexe. 
 
La dotation mensuelle départementale 2019 s'élève à 602 930,68 €. 
 
S'agissant du tarif journalier, pour l'exercice 2019, conformément aux articles L.314-7 IV bis et R.314-35 du code de l'action 
sociale et des familles, il est fixé pour les établissements et services de l'association ALEFPA ainsi qu'il suit à compter du 
1er janvier 2019 : 
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Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale : Cour Administrative d'Appel de Nancy, 6 rue du Haut Bourgeois, CO 50015, 54035 NANCY Cedex, 
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
Article 5 : Un exemplaire du présent arrêté sera notifié à l'établissement ou au service concerné et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Grand Nord, le Directeur Général des Services du Département sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

 
Fait à Lille, le 31 décembre 2019 

Michel LALANDE 
Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du Nord 

Jean-René LECERF 
Président du Conseil départemental du Nord 

 
Affiché à l’Hôtel du Département le 05 février 2020 

 

 
Association Société de Protection et de Réinsertion du Nord (SPReNe) 

à Marcq-en-Baroeul 
 

Le Préfet de la région Hauts de France, Préfet du Nord, 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.311-1, L.314-1 et suivants, les articles L.351-1 à L.351-7, 

les articles R.314-1 à R.314-196, les articles R.351-8 et R.351-15 ; 
 
Vu l'ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d'entretien et 

d'éducation des mineurs délinquants ; 
 
Vu l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, portant diverses dispositions relatives aux procédures d'admission à l'aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services 

ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les 
concernant ; 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'État dans les régions et départements ; 

 
Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de 

financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et 
modifiant le code de l'action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010, relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE en qualité de Préfet de la région Hauts-de-

France, Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 
 
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux Ministre de la Justice, en date du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables 

aux prestations d'action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et 
sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l'État dans le Département et du Président du Conseil Départemental ; 

 
Vu la généralisation des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM), prévue aux articles L.313-11, R.314-39 et 

suivants du code de l'action sociale et des familles, visant à simplifier le processus de tarification en introduisant une vision 
pluriannuelle des dépenses budgétaires et financières ; 

 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale en date du 17 décembre 2018 relative à l'engagement du Département 

du Nord dans la Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale en date du 4 février 2019 fixant l'objectif annuel d'évolution des 

dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu la convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi 2019-2021, signée entre le Département et l'Etat 

en date du 18 décembre 2018 ; 
 
Vu l'arrêté transitoire portant fixation de la tarification 2019 en date du 15 mars 2019 pour l'Association SPReNe ; 
 
Vu le courriel transmis le 26 octobre 2018 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le l'association SPReNe a 

adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2019 ; 
 
Vu le courriel du 18 septembre 20189 confirmant les sollicitations d'accueils en sureffectif, au regard de la capacité autorisée 

des établissements, pour les mineurs orientés par les Directions Territoriales Métropole Lille, Métropole Roubaix-Tourcoing, 
Valenciennes, Douai et Flandre Intérieure (pour 1 situation), durant la période estivale ; 

 
Vu les courriels des 26 septembre 2019 et 18 octobre 2019, transmis par la Directrice Générale de la SPReNe faisant état 

de la suractivité réalisée sur la période estivale 2019 ; 
 
Considérant la nécessité d'établir une tarification pour l'année 2019 concernant l'association SPReNe sise au sise au 169, rue de 

l'Abbé Bonpain — BP 56008 - 59706 MARCQ-EN-BAROEUL ; 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département, du Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire 

de la Jeunesse Grand Nord et du Secrétaire Général de la Préfecture ;  
 

ARRETENT 
 
Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles des services intervenant dans le champ 
de la protection de l'enfance de l'association SPReNe sont autorisées comme suit : 
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Capacité totale autorisée : 221 places d'Internat, Placement Familial Spécialisé, Accueil de Jour et Appartements, 98 mesures 
d'Intervention Educative A Domicile Renforcée / Assistance Educative en Milieu Ouvert Renforcée, 1 ETP pour 
l'accompagnement des familles bénévoles accueillant des Mineurs Non Accompagnés et Service Fil d'Ariane de Lille. 
 
Nombre de journées prévisionnelles pour l'ensemble des services de l'association SPReNe (y compris les 98 mesures 
d'IEADR/AEMOR et excepté les accompagnements réalisés par le Fil d'Ariane) retenu au titre de l'année 2019, à réaliser à 
compter du 1er janvier 2019 : 103 281 journées dont 101 846 journées pour la part Département du Nord (1 437 jours à réaliser 
pour autres financeurs). 
 
Article 2 : Les tarifs précisés à l'article 3 du présent arrêté ne tiennent compte d'aucune reprise du résultat 2017 arrêté à 
26 199.44 €. En effet, en configuration CPOM, l'affectation du résultat est laissée à l'organisme gestionnaire. 
 
Article 3 : Conformément à l'article R.314-43-1 du code de l'action sociale et des familles, la dotation totale 2019 pour la part 
Département du Nord est déterminée à 12 000 054.33 €. 
 
- 11 995 990 € au titre de la dotation attribuée dans le cadre du CPOM 2019-2022, 
- 4 064.33 € au titre la dotation complémentaire allouée pour la réalisation de la suractivité durant la période estivale 2019, 

calculée comme suit : 
 
Nombre de journées réalisées en suractivité : 23 journées X Prix de Journée en internat 176.71 €. 
 
La dotation mensuelle s'élève à 995 808.72 € (y compris 98 mesures d'Intervention Educative A Domicile Renforcée / 
Assistance Educative en Milieu Ouvert Renforcée, 1 ETP pour l'accompagnement des familles bénévoles accueillant des 
Mineurs Non Accompagnés et le Service Fil d'Ariane de Lille. 
 
S'agissant des tarifs journaliers, pour l'exercice budgétaire 2019, conformément aux articles L.314-7 IV bis et R.314-35 du code 
de l'action sociale et des familles, ils sont fixés de manière différenciée pour les différents modes de prise en charge de 
l'association SPReNe ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2019 : 
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Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale : Cour Administrative d'Appel de Nancy, 6 rue du Haut Bourgeois, CO 50015, 54035 NANCY Cedex, 
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
Article 5 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'organisme gestionnaire et sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture et au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand 
Nord, le Directeur Général des Services du Département du Nord sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 

Fait à Lille, le 31 décembre 2019 
Michel LALANDE 

Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du Nord 
Jean-René LECERF 

Président du Conseil départemental du Nord 
 

Affiché à l’Hôtel du Département le 05 février 2020 

 

 
Groupement des Associations Partenaires (GAP) 

à Marcq-en-Baroeul 
 
Le Président de la région Hauts-de-France, Préfet du Nord, 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.311-1, L.314-1 et suivants, les articles L.351-1 à 

L.351-7, les articles R.314-1 à R.314-196, les articles R.351-8 et R.351-15 ; 
 
Vu l'ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d'entretien et 

d'éducation des mineurs délinquants ; 
 
Vu l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, portant diverses dispositions relatives aux procédures d'admission 

à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services 

ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les 
concernant ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 

l'État dans les régions et départements ; 
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Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de 

financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et 
modifiant le code de l'action sociale et des familles ; 

 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010, relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 

déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE en qualité de Préfet de la région Hauts-

de-France, Préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 
 
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, en date du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification 

applicables aux prestations d'action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire 
de la jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l'État dans le Département et du Président du Conseil 
Départemental ; 

 
Vu la généralisation des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM), prévue aux articles L.313-11, R.314-39 et 

suivants du code de l'action sociale et des familles, visant à simplifier le processus de tarification en introduisant une vision 
pluriannuelle des dépenses budgétaires et financières ; 

 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale en date du 17 décembre 2018 relative à l'engagement du Département 

du Nord dans la Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale en date du 4 février 2019 fixant l'objectif annuel d'évolution des 

dépenses en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu la convention d'appui à la lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi 2019-2021, signée entre le Département et l'Etat 

en date du 18 décembre 2018 ; 
 
Vu l'arrêté transitoire portant fixation de la tarification 2019 en date du 05 avril 2019 pour le Groupement des Associations 

Partenaires (GAP) ; 
 
Vu le courriel transmis le 20 octobre 2016 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Groupement des 

Associations Partenaires (GAP) a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2019 ; 
 
Vu le courriel du 25 septembre 2019 transmis par le Groupement des Associations Partenaires (GAP) faisant état de la 

suractivité réalisée sur la période estivale 2019 ; 
 
Considérant la nécessité d'établir une tarification pour l'année 2019 concernant le Groupement des Associations 

Partenaires (GAP) sise au 87 rue du Molinel 59 700 Marcq-en-Barœul ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2018 portant délégation de signature à Madame Violaine DEMARET, Secrétaire 

générale de la préfecture du Nord ; 
 
Sur proposition du Directeur Général des Services du Département, du Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire 

de la Jeunesse Grand Nord et du Secrétaire Général de la Préfecture ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles des services intervenant dans le champ 
de la protection de l'enfance du Groupement des Associations Partenaires (GAP) sont autorisées comme suit : 
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Capacité totale autorisée à compter du 1er janvier 2019 : 488 places d'internat, Appartements, Accueil de jour, foyer maternel, 
Placement Familial Spécialisé, service d'accueil d'Urgence et d'Evaluation, service e semi-autonome et Intervention Educative 
à Domicile Renforcée (IEAD-R) 
 
Nombre de journées prévisionnelles pour l'ensemble des services du Groupement des Associations Partenaires (GAP) retenu 
au titre de l'année 2019, à réaliser à compter du 1er janvier 2019 : 152 177 journées dont 146 473 journées pour la part 
Département du Nord (5 704 jours à réaliser pour les autres financeurs). 
 
Article 2 : Les tarifs précisés à l'article 3 du présent arrêté sont calculés en tenant compte de la reprise sur le compte 10687 
« Réserves de compensation des charges d'amortissement » d'un montant de 907.56 €. 
 
Article 3 : Conformément à l'article R.314-43-1 du code de l'action sociale et des familles, la dotation totale 2019 pour la part 
Département du Nord est déterminée 22 149 750.07 €. 
 
- 22 127 998.17 € au titre de la dotation attribuée dans le cadre du CPOM 2019-2022, 
- 16 001.70 € au titre d'une extension d'agrément au Placement Familial Spécialisé les Moutatchous, 
- 2 958 € au titre la dotation complémentaire allouée pour la réalisation de la suractivité durant la période estivale 2019, 
- 2 792.20 € au titre de la mise en œuvre d'une mesure d'AEMOR en suractivité. 

 
S'agissant des tarifs journaliers, pour l'exercice budgétaire 2019, conformément aux articles L.314-7 IV bis et R.314-35 du code 
de l'action sociale et des familles, ils sont fixés de manière différenciée pour les différents modes de prise en charge du 
Groupement des Associations Partenaires (GAP) ainsi qu'il suit à compter du 1er janvier 2019 : 

 
 

Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale : Cour Administrative d'Appel de Nancy, 6 rue du Haut Bourgeois, CO 50015, 54035 NANCY Cedex, 
dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
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notification. 
 
Article 5 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'organisme gestionnaire et sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture et au recueil des actes administratifs du Département du Nord. 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand 
Nord, le Directeur Général des Services du Département du Nord sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 

Fait à Lille, le 31 décembre 2019 
Michel LALANDE 

Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet du Nord 
Jean-René LECERF 

Président du Conseil départemental du Nord 
 

Affiché à l’Hôtel du Département le 05 février 2020 
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PRIX DE JOURNEE 2020 
 

 

Personnes âgées, personnes en situation de handicap 
 

 
Le Président du Conseil départemental du Nord, 

 
Vu le Code de l'Action, Sociale et des Familles, et notamment l'article L314-7 ; 
 
Vu les lois n° 82-213 et 82-623 de 2 mars et 22 juillet 1982 relatives aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions et précisant les nouvelles conditions d'exercice du contrôle administratif sur les actes des autorités communales, 
départementales et régionales ; 

 
Vu les lois n° 83-8 et 83-663 des 7 janvier et 22 juillet 1983 relatives à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l'État ; 
 
Vu la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des personnes âgées et à 

l'allocation personnalisée d'autonomie ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004 relatif au Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification au forfait global de soins, 

au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des EHPAD ; 
 
Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu les propositions présentées par l'établissement ; 
 
Considérant que l'EHPAD Centre Médical des Monts de Flandre rue de Neuve Eglise 59270 BAILLEUL, structure gérée 

par EPSM des Flandres 790 route de Locre 59270 BAILLEUL, doit faire l'objet de tarifs afférents à l'Hébergement et à la 
Dépendance calculés par Monsieur le Président du Conseil Départemental ; 

 
Vu la délibération de l'Assemblée Départementale fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses en application de 

l'article L.313-8 du Code de l'Action Sociale et des familles votée lors de sa session budgétaire du 16 décembre 2019 ; 
 
Vu l'annexe activité transmise par l'établissement ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur général des services ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles relatives à l'hébergement de l'EHPAD 
de BAILLEUL sont autorisées comme suit : 
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Article 2 : Conformément à l'article L314-7 IV bis du Code de l'Action Sociale et des Familles, le tarif journalier afférent à 
l'hébergement de l'EHPAD Public Centre Médical des Monts de Flandre est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er janvier 2020, 
à : 
 
- chambre simple : 55,59 € 
 
Article 3 : Pour les personnes de moins de 60 ans (personnes handicapées ou en dérogation d'âge), le tarif journalier afférent 
à l'hébergement est fixé ainsi qu'il suit, à compter du 1er janvier 2020, à : 
 
- chambre simple : 74,66 € 
 
Article 4 : Le forfait global relatif à la dépendance au titre de l'année 2020, de l'EHPAD Public Centre Médical des Monts de 
Flandre est fixé à hauteur de 444 876,66 €. 
 
Article 5 : Conformément à l'article L314-7 IV bis du Code de l'Action Sociale et des Familles, les tarifs journaliers afférents 
à la dépendance sont fixés ainsi qu'il suit, à compter du 1er janvier 2020 : 
 
- GIR 1 et 2 : 19,99 € 
- GIR 3 et 4 : 12,69 € 
- GIR 5 et 6 5,38 € 
 
Article 6 : La dotation relative à la dépendance à la charge du département du Nord versée à l'EHPAD Public "Centre Médical 
des Monts de Flandre" est fixée à 283 606,68 € (deux cent quatre-vingt-trois mille six cent six euros et soixante-huit cents), 
selon les éléments suivants : 
 

 
Article 7 : Au titre de l'année 2020, la dotation mensuelle relative à la dépendance de l'EHPAD Public « Centre Médical des 
Monts de Flandre » est fixée à hauteur de 23 633,89 €, sous réserve des sommes déjà versées à ce titre au cours de l'année. 
 
Article 8 : Le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale est compétent pour statuer sur les recours contre 
les arrêtés fixant les tarifs journaliers des établissements publics ou privés. Tout recours contentieux contre le présent arrêté 
doit être adressé à son secrétariat, sis 6 rue du Haut-Bourgeois - Case officielle n°15 - 54035 NANCY CEDEX. 
 
Article 9 : Tout recours doit être formé dans le délai franc d'un mois, à compter de la publication de la décision attaquée ou, 
à l'égard des personnes et organismes auxquels elle est notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 10 : Un exemplaire du présent arrêté sera notifié à l'établissement. 
 
Article 11 : Le Directeur général des services, le Payeur départemental et le Directeur de l'établissement susvisé, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié dans le recueil des actes administratifs du 
Département du Nord. 
 

Fait à Lille, le 31 décembre 2019 
Pour le Président et par délégation, 

Le Directeur Général Adjoint en charge de la Solidarité 
Jean-Pierre LEMOINE 

 
Affiché à l’Hôtel du Département le 07 février 2020 
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 

■ Accueil 
 
Les Arcuriales 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.lenord.fr/
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